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ARRÊTE . 
Article 1°r. — Est promulguée dans la Colonie la loi du 22 jan-

vier 1916 relative à la déclaration des biens des sujets de puis-. 
sances ennemies. 

Art. 2. — Le Chef du Service Judiciaire est chargé de rexécu-
tion du présent arrété qui sera publié et enregistré partout mi 
besoin sera. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service Judiciaire, 

H. SIMONEAU. 

LOI relative à lez déclaration des biens des sujets de puissances 
ennemies. 

LE SÉNAT e 1,.(, CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ApOPTÉ, 
,1).RÉSIDENT„np LA RP,treuq.uà PROMULGUE la loi dont la teneur 

Art. 1". -,– Tous détenteurs à un titre ;quelconque, tolfsgér. 
rantargardimou-survelllants-de biens mobiliers onimrnobiliers 
appartenant à des sujets d'une puissance ennemie, tous débi-
teurs de sommes, valeurs ou Objetsderouteinature envers lesdits 
sujets, pour quelque cause que ce soit, doivent en faire la décla-
ration détaillée dans la quinzaine à compter de la date du décret 
à .intervenir.-,Cete obligation incombe. d,ans Jes. sociétés, ,à tons 
associés en nom, gérants, directeurs ou administrateurs. 

,.Les actions, parts de fondateurs, obligations, titres ou intérêts, 
appartenant à dés sujets d'une puissance ennemie dans les 
sociétés, doiventêtre détlarés par les personnes désignées au 
paragraphe précédent. 

.L'obligation dela déclaration s'étend à:tous intérêts de sujets 
d'.une puissance , ennemie dans deS maisons de cOmmerce, entre-
prises ou exploitations quelconques, ainsi qu'à toutes ententes 
ou conventions d'ordre économique - entre des Français, des pro-
tégés français ou des personnes r.4icignt territpirefrgiçai5 
ou. de protectorat,français et des;  sujets d' une puissance ennemie. 

La déclaration est reçue : pour les biens mobiliers et immo-
biliers, par le Procureur de la République de l'arrondissement 
de leursituation ; pour les dettes, par celui.du ~dmnicile.oulde 
la résidence du débiteur; pour.les actions, parts de fondateurs, 
obligations, titres ou intérêts, par celui du siège de la société 
ou de l'établissement; pour les ententes et conventions, par 
celui du domicile ou de la résidence des parties contractantes. 

Des officiers de pôlice judiciaire, auxiliaires du Procureur de 
la République,--seront, y a lieu,. désignés..par celuirci pour 
recevoir en .son ,nom les déclarations. 

Une prolongation du délai imparti par le premier paragraphe 
pourra être accordée par le Procureur de la République aux per-
sonnes astreintes à la déclaration qui justifieront qu'à raison de 
la Multiplicité des biens, dettes ou intérêts qu'elles ont à dé-
clarer, elles sont hors•d'état de satisfaire intégralement-aux pres-
criptions légales dans la quinzaine. Ce délai supplémentaire 
n'excédera pas deux mois; toutefois, en cas de nécessité reconnue, 
une nouvelle prorogation d'un mois pourra, être.concédée. 

En outre, le ,délai supplémentaire pourra être renouvelé de 
deux mois en deux mois en faveur : i°'déS établisseinents d'uti-
lité publique; 2° des maisons de 'commerce et autre établisse-
ments dont les cliefs et propriétaires sont, présents sous les 
'drapeaux. 

Art. 2. — Les détenteurs français-de. biens appartenant à - des  
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sujets d'une puissance ennemie et les , débiteurs français de: 
sommes, valeurs ou objets quelconques envers ces sujets, à 
raisongle cimerats eneputs lors de laeléclaratIon de guerre, seront, 
sur leuir deffla,nde, # moins de circonstance s spéciales qui moti-
verzlee urge d4i$on,çoAtraife rencige sur réquisitions du minis-
tère public par le Président du tribunal civil, considérés comme 
séquestres de ces biens, sommes, valeurs ou objets qui demeu-
reront confiés a ,leur garde. 

An. 3. — Les ,déclarations seront reçues par lesProçpreurs de 
la République et officiers auxiliaires de police judiciaire, sous 
l'Obligation du secret professionnel. 

_Art. 4. — Toute omission volontaire de déclaration dans le-
délai prescrit ou toute -déclaration Sciemment ''incOrnPlète oü 
inexaeteera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et 
d'une amende de cinq cents francs (500) à vingt mille frac 
(2o.000) ou de l'une doces peines seulement. — 

Indépendamment des peines prévues au paragraphe précédent,. 
les tribunaux pourront prononcer l'interdiction pendant dix 
,ennées des droits civils, et civiques énumérés en l'article 42 dn 
1Code,pénal. 

L'article 463 :du Code pénal est applicable aux délits frevus. 
-par :la:présente loi. 

Art. 5. — La présente loi est applicable de plein droit à l'Algé-
rie, aux colonies et aux pays de protectorat. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des Députés, sera ekécutée comme loi de l'Etat. 

'Fait à Paris, le 22 janvier 1916. 

Le lifinistre de l'Intérjeur, 
'MALVY. 

Le Ministre des Colonies, 
PastOn DOUMERGUE. 

ARRÊTÉ promulguant dans laColonie le décret du. 8janvier 1916 
approuvant l'ouverture de crédits.supplémentaires ,au eadget 
local des .etablissements français de l'Océanie (exercice 1915). 

(Du 31 mars 1916.) 

LE ,GOUVERNEUR 	DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCEANIE,.+1)FFiCIER DE 'LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du. 28 décembre 1885 concernant le, ponverrie-
mentde la Colonie ; 

Vu les instructions ,ministérielles, 

A.RBÊTE : 
Article 1°r .—,Est promulgué dans la Colonie, pour, y .êtreex.e- 

vent 
cuté selon sa forme et teneur,.le décret du 8 janvier 1916 Opprou- 

Fouyst.41  re de crédits supplémentaires au Budget local des 
,Etablissetnenfs françai.s.de.i'Qcanié (PXerPice 19q5) 

Art. 2. — Le présent arrêté sera , publié et enregistré partout Où 

Insoin ers. 
Papeete, le 31 marc 1916. 

e,eueN. 
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• 

Papeete, le .29 mars 19I6. 
G. JEfLIEN 

R. POINCARÉ. 

-Par ,lelPr6sident de La >République : 

Le président du Conseil, 
Minictre clCs „Affaires étrangères, 

Aristide BRIAND. 

Le Garde des sceaux, Ministre 
de la Justice, 
René VIVIANI. 
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ACTES DE L'AUTORITÉ LOCALE 

ARRÊTÉ 3;fènàiiiti` exécutoires divers rôles principaux des percep-
tions de Makatea, des nes-Sous•le-Vent et des Marquises iet les 
rôles supplémentaireSdu 2rne semestre 1915 des fies Marquises. 

(DR 2ô mars 1916.) 

LE GOUVERNEUR J. i. DES ETABLISStMENTS''FRAN'ÇAIS 
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA. LÈtebiNiWilONNÉUR,' 

Vu le détint financier du 30 décembre 1912; 
Vu l'arrêté du 16 'février 1881, Sur l'ae§iétte, la Liquidation et la 

perception des contributions directes; 
Vu l'arrété du 15 décembre 1915, rendant exécutoire le tarif des 

'takCs lbeales pour l'ennée 1916; 
Vu le § 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885, sur le 

Gouvernement de .la Colonie; 
Le Conseil d'Administration entendu, 

ARRÊTÉ 

Article ler. -- Sont rendus exécutoires les rôles princiPaux et 
supplémentaires désignés ci-après, des perceptions de Makatea, 
des Iles-Sous-le-Vent et des Marquises, pour les .années 1916 et 
1915, s'élevant ensemble à la somme de cent quarante-huit, mille 
quatorze francs soixante-six centimes, savoir : 

Itfiles principaux-de•1916. 
PERCEPTION bE 	AKATEA. 

Patentes fixes 	2.307 29 
— 	proportionnelles 	499 64 

Formules de patentes 	03 75 
Frais d'avertissement 	 0 90 

2.961 58 
Tee sur les cillons 	880 	» 
Frais d'avertissement 	7 30 

30 887 
Impôt personnel 	e956 
Prestation rurale 	' 	 oie 	8,673 	» 
Frais d'avertissement 	41 30 

30 13.670 
Total de la perception do Makatea 	 17.519 18 

PERCEPTION DE RAIATEA-TAIIAA. 

Patentes fixes 	
• 
10.750 	» 

— 	proportionnelles  	3.153 '» 
Formules de patentes et avertisse- 

ments. 	741 25 
25 14.644 

Impôt personnel 	.13.440 
Prestation rurale  	23.520 
Frais d'avertissement 	 112 	» 

37.072 
Taxe sur les voitures., 	, ..... 	495 	» 
Frais d'avertissement. 	6 60 

60 501 
Taxe sur les chien 	5.540 	» 
Frais d'avertissement. 	37 70 

PERCEPTION DE HUAHINE. 

Patentes fixes   	 1.662 50 
— 	proportionnelles 	 ' 1:00 » 

Forrnules . de patentes et avis 	 148 15 

5.577 70 
Total de la , perception de Raiatea-Tahaa... 	57.795 54 

. 
2.850 65 

hVkil 1015 
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RAPPORT AU' PnksmÉNT bE LA RiPUhlaQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 8 janvier 1916. 

Monsieur le Président, 
Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie a pris 

-en Conseil .  d'Administration, à la date du zo octobre 1915, un 
:arrêté ouviarit des crédits supplémentaires à quelques chapitres 
du Budget local (exercice 1915) insuffisamment dotés, pour faire 
face à certaines dépenses qui ont été reconnues indispensables 
en cours d'année. 

Une partie de crédits (chapitres 9 et to) a été affectée à l'entre-
tien et à la réfection de la cale de halage du port de Papeete; 
l'autre (chapitre 16), est indispensable pote assurer l'ordonnan-
•cement des dépenses des exercices clos et périinés. 

N'ayant aucune objection à formuler à l'encontre de cette ouver-
ture de crédits, j'ai l'honneur, conformément aux prescriptions 
de l'article 81 dudécret du 3o décembre 1912 sur le régime finan-
cier des colonies, de soumettre à votre haute sanction le projet 
de décret ci-joint portant approbation de l'arrêté dont il s'agit. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond tespeci. 

Le Ministre des Colonies, 
GASTON DOUMERGUE. 

DÉCRET 

LE"PRÉSIDÎNT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Ministre des Col'onies, 
Vu l'article 81 du décret du 3o décembre 1912 sur le régime 

financier des colonies, 

DÉCRÈTE: 
Article Or. —, Est approuvé l'arrêté du 20 octobre 1915, du 

Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, portant 
ouverture de crédits, au titre de l'exercice 1915, aux chapitres 
`suivants : 

Chap. 9. — Dépenses •des' exploitations industrielles (salaires 
d'ouvriers, main-d'oeuvre) 	95o 

Chap. to — Dépenses des exploitatiots industrielles 
(matériel) 	 1 .55o 

Chap. 16. — Dépenses imprévues (exercices clos 
et périmés) 	10.000 

Soit au total 	12.500 

Art. a. —Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié aux. Journaux officiels de la 
République française et des Etablissements français de l'Océanie 
et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du Ministère 
des Colonies. 

Fait à Paris, le 8 janvier 1916. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des Colonies, 

Gaston DOUMERGUE. 

R. POINCARÉ. 
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2.958 65 
Ittpôt personnel   	5.736 
Prestation 	rurale   	10.038 » 
Frais d'avertissement. 	 47 80 

15.821 80 
Tate sur les chiens. 3.920 > 
Frais d'avertisseMent 	 29 10 

Total de la perception de Borabora 

PERCEPTION DES MARQUISES. 
(Groupe Nord-Ouest.) 

16.876 20 

Patentes fixes 	  1.662 50 
proportionnelles 	 600 » 

Formules de patentes et avis 	 92 » 

2.354 50 
Impôt personnel 	  3.096 > 
Prestation rurale. 	 5.418 » 
Frais d'avertissement 	 25 80 

8.539 80 
Taxe sur les chiens 	 2.190 > 
Frais d'avertissement 	 15 » 

2.205 » 
(Groupe Sud-Est.) 

Patentes fixes 	  2.000 » 
propoétionnelles. 	 825 » 

Formules de patentes et avis 	 133 65 

Taxe sur les voitures 	 
Frais d'avertissement 

Impôt personnel 	 
Prestation rurale 	 
Frais d'avertissement 

L350 05 
Impôt personnel.  	4.680 » 
Prestation rurale 	8.190 » 
Frais d'avertissement 	39 » 

Taxe sur les chiens 	2.360 » 
Frais d'avertissement 	17 60 

Patentes fixes 	 
— 	proportionnelles .... 

Formules de patentes et avis ... 

Taxe sur les voitures.. 
Frais d'avertissement.. ... 

Patentes de préparateurs de va-
nille  " 

Formules de patentes et avis.... 

Taxe sur les chiens 	 
Frais d'avertissement 

I.. 

Total de la perception 'de Huahine.... 	19.548 50 

3.949 10 

Total de le perception des Marquises 	 35.828 85 

PERCEPTION DE BORABORA. 

2.443 
980 
152 

50 
20 

3.575 70 
4 284 » 
7.497 » 

35 70 

11.816 70 
110 D 

1 60 

111 60 
1.360 » 

12 20 

1.372 20 

1.300 » 
-50 05 

12.909 
60 » 
1 20 

2.377 60 

61 20 

Rôles supplémentaires du 2me  semestre 1915.   

PERCEPTION D'ATUANA, 

Impôt personnel 
Prestation rurale 	 
Taxe sur le chiens. 	 
Frais d'avertissement 

12 
21 
60 
0 

» 
» 
» 

30 

93 30 

PERCEPTION DE TAIOHAE. 

Impôt personnel 	  108 
Prestation rurale 	  189 » 
Taxe sur les chiens 	 40 » 
Patentes fixes. 	. 	  7 28 
Formules de patentes   	 7 50 
Frais d'avertissement— 	 1 30 

353 08 

Total 	446 38:, 

Total général 	148.014 66= 

Art. 2. — Le présent arrété sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 mars 1916. 
G. JULIEN. 

ARRÊTÉ portant que M. Bellonne, Médecin-major de 2me  classe 
des Troupes coloniales, hors cadres, cesse provisoirement ses 
fonctions de médecin du groupe des lies-Sous-le-Vent, et s'em-
barquera sur le vapeur " Flora" pour convoyer 175 hommes 
de troupe jusqu'à Sydney. 

(Du 28 mars 1916). 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le Gouvernement 
de la Colonie ; 

Vu le décret du 15 décembre 1909 portant règlement sur la 
police sanitaire aux colonies, notamment l'article 22 du titre III; 

Attendu que le vapeur " Flore", qui doit transporter 175 hom-
mes de troupes de Papeete à Auckland, n'a pas de médecin à 
son bord, 

A RRÊTE:  

Article l er .— M. le Dr  Bellonne, Médecin-major de V" classe 
des Troupes coloniales, en service, hors cadres, dans les Etablis-
sements français d'Océanie, cesse provisoirement ses fonctions 
de médecin du groupe des Iles-Sous-le-Vent. 

Art. 2.. Il s'embarquera, en qualité de médecin convoyeur, 
sur le vapeur "Flore" quittant Papeete le 28 mars 1916, avec 
175 hommes de troupes, et les accompagnera jusqu'à Sydney. 

Art. 3. -- La.conduite des hommes terminée, M. le D r  Bellonne 
devra rendre compte de sa mission aux autorités consulaires et 
se faire délivrer réquisition de retour sur le plus prochain paque-
bot à destination de Tahiti. 

Art. 4. — Le Secrétaire Général et le Chef du Service de Santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
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Papeete, le 18 mars 1916 

CIRCULAIRE à Messieurs les 
Présidents et Pice-Présidents 
de Conseils de district, 
Chefs de circonscription des 
Travaux publics et Chefs 
de Poste de Gendarmerie. 

Messieurs, 

Les quelques sorties que j'ai 
faites dans une zone de, cin-
quante kilomètres autour du 
chef-lieu m'ont convaincu de la 
nécessité urgente de faire re-
vivre dans toute leur rigueur 
les arrêtés de grande et petite 
voirie qui, pour des raisons que 
je ne m'explique pas, sont tom-
bés en désuétude juste à l'épo-
que où le progrès des commu-
nications et la nécessité des 
échanges rapides comman-
daient qu'ils soient appliqués 
et observés avec plus de zèle 
que jamais. 

En dépit des prescriptions 
formelles dés article§, 5 et z o 
de l'arrêté du 20 juin 1863, de 
celles de l'arrêté du 23 décem-
bre 1901, modificatif du précé-
dent, j'ai constaté avec , peine 
que, même dans les abords im-
médiats de Papeete, le bon en-, 
tretien de la route circulaire est 
rendu presque impossible par 
suite du mauvais vouloir ou de 
l'impéritie des propriétaires des 
plantations formant bordure 
deS deux côtés. 

Parfois la végétation est si 
intense de part et d'autre que 
les branchages, réunis en voûte 
au-dessus de la chaussée, em-
pêchent celle-ci de recevoir le 
soleil, ce qui entretient pendant 
de longues journées l'humidité 
et détermine la formation de 
profondes ornières, au grand 
dommage de tous Ies véhicules 
et des piétons eux-mêmes. Les 
arbres n'étant jamais émondés 

Papeete, i te 18 mati 19'91 

RATA FAATI na temau Pere. 
titeni no te mau Apooraama-
taeinaa no Tahiti, te mau 
Raatira tuhaa no te ohipa 
purumu e te mau mutoi fa-
rani i te mataeinaa. 

E homa e I 

I tau mau tere raa poto i roto 
i te area 5o kilornetera I te tetar 
hi pae e tetahi pae i rapae mai i 
te oire tumu, ua taa maltai ia'u 
e e mea tia roa e te ru hoi ia faa-
haapa'o faahou hia ma te etaeta 
i te mau faaue raa no nia i te 
ohipa purumu o tei,taa ore ia'u 
i te tumu i haapao ore hia'i 
teienei. 

No te ()hie raa i te mau tere 
raa e no te faufaa rahi ia tere 
oioi, e mea tia roa i te haapao 
rnaite hia i taua mau faaue raa 
ra ma te itoito. 

Atira noa'tu i te mau haapao 
raa no te mau irava 5.e te io no 
te faaue raa no te 20 no tiunu 
1863 e to te ipue raa no te 23 
no titema 1901 tei faaapi i te faa-
ueraa i faaite hia i mua nei, ua 
ite 'au ma te inoino e i te rnau 
vahi e fatata'tu i Papeete aore 
roa e nehenehe i te tatai maitai 
i te purumu faati no te hinaaro 
ore e aore ra no te ite ore o te 
mau fatu fenua e piri mai i te 
purumu i na pae e piti. I te tah 
mau tau, no te rahi o te tupu 
raa i te mau raau i te tahi pae e 
te tetahi no te purumuuatapoi 
noa hia ia i te amaa raau e aore 
te mahana e tamaro'atu i te pu-
rumu e na te haumi e faatupu 
i te mau apoo hohonu te faatau-
pupu i te haere raa i te mau 
pereoo e te mau taata e haere 
noa na raro. 

No te tapu ore hia i te mau 
amaa raau e farara mai i nia i 
te purumu, e topa taua mau 
amaa raau ra e te mau maa 
teiaha i nia i te niuniu para-
parau e motu taua niuniu ra e e 
tupu atoa no te reira te faatau-
pupu i te mau taniuniu raa. E 
mea pinepine atoa te haamani 
faahou i taua niuniu ra, te haa-
maua raa moni, te faataupupu 
e te oti ore• i te mau ohipa e te- 

présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et,inséré partout 
,où besoin sera. 

Papeete, le 28 mars 1916. 

Car. JULN. 

Par le Gouverneur: 
Le Secrétaire Général p. i., 

A. SOLARI. 

Le Chef du Service de Santé, 
Dr GAUTIER. 

CIRCULAIRE à MM. les Administrateurs, Agents-Spéciaux, 
Commissaire de Police de Papeete, Chefs de district et Chers de 
brigade de Gendarmerie, au sujet de la résidence des étrangers. 

(Du ai janvier 1916.) 

Ainsi que vous le savez, le décret du 4 décembre igo3 stipule 
que tout étranger qui se propose de s' établir dans la Colonie doit 
•en faire la déclaration, 48 heures après son débarquement, soit 
au Commissaire de Police du Chef-lieu, soit, s'il s'agit des archi-
pels ou de l'intérieur de l'île de Tahiti, aux Administrateurs, 

'Chefs de district ou commandants de brigade de Gendarmerie; 
extrait de cette déclaration est remis à l'intéressé. 

Or, l'Administration a constaté que ces mesures, dont l'utilité 
n'est pas contestable, avaient été généralement perdues de vue, 
notammenfdans les archipels et les districts. 

Afin de remédier à cette situation et d'établir une base certaine 
pour l'avenir, j'ai décidé qu'il sera procédé, le ier mars prochain, 
à un recensement général de la population étrangère. Cette 
opération aura lieu, à Papeete, par les soins du Commissaire de 
Police; dans les districts de Tahiti et Moorea, par ceux des Chefs 
de district et des commandants de brigade de Gendarmerie. 
Dans les archipels, les Administrateurs fixeront, dans un délai 
aussi rapide que possible, la date de cette formalité. 

Les résultats obtenus: seront directement notifiés au Commis-
saire de Police de Papeete, pour centralisation; les doubles des 
listes fournies seront conservés aux archives du lieu d'origine. 

Ceci fait, des registres spéciaux seront immédiatement ouverts 
par vous, à l'effet d'y consigner les indications propres à identi-
fier chaque étranger et plus particulièrement les dates de leur 
arrivée et de leur départ. En outre, lorsqu'un étranger vous 
avisera de son désir de changer de résidence, vous voudrez bien 
en informer lé Commissaire de Police de Papeete qui demeure 
chargé de tenir le sommier général pour Tahiti et Moorea, ainsi 
que le Chef du district sur le territoire duquel l'intéressé vous 
aùra déclaré vouloir se fixer. La mention : Vu au déPart de. . . . 
se rendant à... et vu à l'arrivée à: . . . venant de . . . . sera portée 
sur le livret du demandeur. 

Les autorités des dépendances procéderont comme il vient 
d'être expliqué ci-dessus, sauf que le soin de la matricule géné-
rale incombera à l'Administrateur de l'archipel. 

Je vous serai obligé de tenir la main à l'exécution de la présente 
circulaire dont l'intérêt ne saurait vous échapper, et de vous 
assurer, par un contrôle fréquent, dont vous aurez à me rendre 
compte chaque mois, que les prescriptions qui précèdent sont 

• scrupuleusement observées. 	
G. JULIEN. 
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laissent, journellement, choir 
sur les fils télégraphiques ou 
téléphoniques de grosses bran-
ches ou des fruits lourds qui les 
cassent, d'où interruption dans 
les communications, dépenses 
fréquentes de réparations, per-
te de temps, affaires manquées, 
etc... etc... Des cocotiers pro-
jettent sur la chauÉsée leurs 
feuilles et leurs fruits sans mê-
me que les propriétaires de ces 
arbres prennent Souci des obs-
tacles dangereux que cela peut 
constituer. Les fossés et les ac-
cotements ne tardent pas à être 
recouverts de détritus de toutes 
sortes et, au lieu d'une voie 
nette, large, bien éclairée, favo-
rable au charroi et agréable 
aux piétons, on ne dispose plus 
en certains Oints que de che-
mins réduits à la moitié de 
leurs dimensions primitives, 
tellement herbeux et embrous-
saillés que deux véhicules ont 
de la difficulté à s'y croiser. 

Cependant si chacun y met-
tait du sien, si, depuis le Chef 
de 'district jusqu'au plus mo-
deste des propriétaires, chacun 
avait conscience de ses vérita-
bles intérêts et du bon renom 
de cette colonie, il se dirait que 
les règlements de voirie ont été 
conçus, non pas pour les gêner 
dans la libre jouissance de leurs 
biens mais, tout au contraire, 
pour leur plus grand profit. 

L'incurie des uns et des au-
tres, le mépris de règlements 
cessant d'être appliqués et res-
pectés engendrent un état de 
choses infiniment préjudiciable 
à tous. 

Les touristes du dehors, atti-
rés à Tahiti par la réputation 
de ses beautés naturelles, en 
repartent déçus parce qu'au 
lieu de routes commodes et 
propres, comme ils les souhai-
taient et sont habitués à en voir 
ailleurs, leurs déplacements 
ont été rendus maintes fois 
dangereux, difficiles ou incom-
modes; l'état d'abandon signa-
lé plus haut leur laisse l'im-
pression que les Tahitiens sont 
ennemis des choses propres et 
bien tenues et, loin de revenir 
et d'attirer d'autres touristes,  

tahi atu... E taraoha atoa mai 
te mau niau e te maa no te haari 
i nia i te purumu ma 'te feruri 
ore te mau fatu fenua i te pea-
pea e te ati e tupu mai no te 
reira. E î oioi noa te mau apoo 
purumu 'e te hiti purumu i te 
mau aiha, e ei mono raa I te 
hoepurumu nehenehe, ateatea, 
aano, maramarama e te au mai-
tai no te faautaa raa e note ha-
haere raa o te mau taata, te val 
nei te hoe purumu pirihao tei 
taea i te afa i te aano matamua, 
tei î i te aihere e e mea titi roa 
te-haere raa na pereoo e piti la 
farerei mai. 

Area ra, ahiri te mau taata 
tataitahi, mai te Tavana matael-
naa e tae noa tu I te fatu fenua 
rii haehaa e haamanao i tana 
mau faufaa ' e i te roo maitai no 
teienei fenua e ite oia ona aita 
te mau faa.ue raa no nia i te 
ohipa purumu i rave hia no te 
haapeapea raa ia ratou I roto i 
ta ratou mau faufaa, area ra no 
te haamaital ia ratou. 

No te haapao ore, e te faatura 
ore tetahi e tetahi ite mau ture 
tel haamana ore hia e riro ia te 
reira I te hoe ohipa ino roa no te 
mau taata'toa. 

Te mau taata ratere te tae 
mai i Tahiti nei no te ruperupe 
o teienei fenua e hoi ia ratou 
ma te varè no te mea aore tatou 
i ite i te purumu ohie maitai 
mai ta ratou i matau haere i te 
hio i tetahi mau vahi; e no te ' 

mea ua fifi, ua peapea to ratou 
mau hahaere raa io nei. 

Na roto i te mau haapao raa 
ore i faaite hia i nia nei, e tupu 
te manao e enemi te mau taata 
tahiti i te mau peu ma e te naho-
naho e na roto atoa ï taua mau 
haapao raa ore ra mai te peu e 
te faatea'tu ê ratou i te mau ta- 

ils font pour le pays une péo-
pagande en quelque sorte à re-
bours. Or, il n'est pas nécessaire 
d'insister pour faire compren-
dre, même aux moins intelli-
gents, que •les voyageurs qui 
circulent dans un pays y sè-
ment de l'aisance; les hôtelle-
ries vivent de leurs dépenses, 
ils achètent des produits, des 
souvenirs, en un mot, mettent 
en circulation ce même argent 
avec lequel certains d'entre 
vous payeront l'impôt sans en 
ressentir le poids. Indépendam-
ment de ces considérations, il 
en est une foule d'autres qui 
nous font obligation de veiller 
attentivement au bon entretien 
des voies de communication, 
aussi avez-vous pu voir que, 
depuis quelque temps, le Ser-
vice des Travaux publics a pro-
duit, dans tous les sens, un 
gros et coûteux effort que mon 
intention est de continuer avec 
persévérance. 

Ces efforts de l'Administra-
tion et les sommes qu'elle dé-
pense pour faire de la route 
circulaire, tant à Tahiti qu'à 
Moorea, une voie sûre, intéres-
sante et agréable à suivre, se-
ront vains si les règlements de 
voirie, tombés en désuétude, 
ne sont plus observés. 

Je vous rappelle donc et vous 
prie instamment d'informer vos 
administrés que l'article 5 (nou-
veau texte) de l'arrêté du 20 juin 
1863 dit ceci: 

« Art. 5. —(nouveau tex-
te). La largeur des routes 
faisant le tour de l'île Tahiti 
et de l'île Moorea est fixée 
à I2 mètres en plaine, y com-
pris les fossés. Nul ne pour-
ra, sans autorisation, faire 
des plantations d'arbres à 
moins de I m. 5o des fossés, 
ni élever des barrières ou 
bâtir des murs à moins de'  
o m. 50. Les branches des 
arbres plantés à partir de 

ni. 5o des fossés etau delà, 
devront être émondées de 
façon à ne pas gêner la cir- 

ata ratere e e faahoi ratou i muri 
te roo no te fenua nei. 

Aita hoi e faufaa i te ani ono-
ono mai i te mau taata huru 
poiri i te faaroo mai e e te mau 
taata ratere tel tere mai i te hoe 
fenua e faafaufaa ratou i taua 
fenua ra na roto i te haamaua 
raa i te moni, e manuia te mau 
fare tamaaraa, e hoo ratou i te 
mau faufaa e te mau taoa rfi no te 
fenua, e te moni ta ratou e haa-
maua ra o te ravea ia no tetahi 
pae no outou no te haapee raa 
i te moni aufau. 

A taa'tu ai teienei mau ma-
nao, te vai atu â te hoe mau 
mana' o te faaue nei ia tatou i te 
ara maite ia nehenehe maitai te 
mau purumu. 

No reira ua ite aenei outou e . 

ua rave te Faatere raa no te tu-
haa ohipa purumu i te hoe mau 
ohipa rarahi i te mau vahi atoa 
e moni rahi atoa hoi tei mana 
no te reira. Te hinaaro nei au la 
tamau hia taua mau ohipa ra 
ma te tuutuu ore. 

Teie mau ravea itoito, te mau 
haamaua raa moni ta te Hau e . 

rave nei no te tatai raa i te pu-
rumu faati i Tahiti e i Moorea, 
ia roaa te hoe purumu nehe-
nehe e te au maitai no te ha-
haere raa, aore la e manuia mai 
te mea e e aita te mau faaue raa 
no nia i te ohipa purumu e haa- 
pao hia. Te haamanao atu nei 
au la outou ia faaite atu outou 
i te mau taata ta outou e faa-
tere ra e te faaite mai e te irava 
5 (tumu api) no te faaue raa 
no te 20 no tiunu 1863 : 

'raya 5. 	(tumu api). 
Te haamau hia nei i nia i te 
12 metera te aano raa o te 
mau purumu e haati i Tahiti 
e Moorea, i te vahi papu, 
mai te taio atoa mai te na 
apoo i te hiti. E ore roa e 
tià i 'te tahi ae, mai te peu 
e aita e parau faatià, i te ta-
nu i te raàu I metere e te 
afa te iti raa te atea mai te 
apoo purumu atu, e aore te 
harnani i te aua e aore te pa-
tu i te patu ofai e 5o tene-
timetra te iti raa. Te mau 
amaà o te mau raàu i tanu 

Page LEXPOL 6 sur 28



Pr avril 1916 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEUENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 	 161 

culation des voitures et au-
tres véhicules, c'est-à-dire 
qu'elles ne devront pas être 
à moins de 4 mètres au-des-
sus du sol, ni abriter plus 
d'un tiers de la largeur de 
la route de chaque côté. » 

J'ajouterai même pour cha-
que propriétaire que, si le vent 
détache une branche ou un 
fruit de ses arbres et les pro-
jette sur la voie publique, son 
devoir est de les ramasser, le 
plus tôt possible, afin d'éviter 
tout accident. C'est dans cet 
esprit que, le i t mars 1914, un 
avis du Chef du Service des Tra-
vaux publics, inspiré des néces-
sités et des textes visés plus 
haut, prescrivait : 

« En vue ide protéger la 
circulation, d'assurer le bon 
fonctionnement des lignes 
téléphoniques et conformé-
ment aux dispositions des 
arrêtés des zo juin 1863, 6 
mai et 23 décembre 1901, 
sur la grande voirie, le Chef 
du ,Service des Travaux pu-
blics a l'honneur, d'inviter 
MM. les propriétaires rive-
rains de la route de ceinture 
à faire procéder, dans le dé-
lai de 15 jours à dater de la 
publication au Journal offi-
ciel du présent avis:  

hia mai te i metera e te afa 
i te mau apoo e teie hau atu 
ia tope hia ïa te reira e tia'i 
ia ore ia tapitapi te horo, 
raa o te mau pereoo e te ve-
tahi atu hum ohipa faauta, 
oia hoi e ore e tià ia hau ae 
i te 4 metera te hitiraa i nia'i 
te purumu e aore ia hau ae i 
te tamaru raa i te toru o te 
tuhaà o te aano raa o te pu-
rumu i tahi pae e tahi pae. » 

Te faaite atoa nei au e e no 
te mau fatu fenua, la topa te 
hoe amaa raau e aore ra te hoe 
mau maa i niai te purumu fa-
ati, na taua mau fatu fenua ra 
ta taitahi e faatea oioi mai i taua • 
mau mea ra ia tupu ore te hoe 
peapea. 

No reira i manao ai te Raatira 
no te Ohipa purumu i te porc» 
i te I 1 no mati 1914 i te hoe 
parau faaite tei faatumu hia i 
nia i na faaue raa i faaite hia 
nei o te nao mai e: 

« No te tauturu raa i te 
hahaere raa o te taata'toa e 
te haapapu raa i te tere mai-
tai raa te ohipa niuniu para-
parau e mai te au hoi i te 
mau haapao raa no te mau 
faaue raa no te 20 no tiunu 
1863, 6 no me e 23 no tite-
ma 1901, no nia i te aroa o 
te Hau, te poroi, nei te Raa-
tira no nia i te ohipa puru-
mu i te mau fatu fenua e 
piri mai ta ratou fenua i te 
purumu haati e rave ratou; 
i roto ï na mahana 15 mai 
te nenei raa hia na roto i 
te Vea o te Hau teie nei pa-
rau faaite e taio atu ai : 

E tapu i te mau raâu 
o te haapêpê te mau taata 
haere na to ratou maâ ia to-
pa i raro ; 

« 2° E tope i te vetahi atu 
mau raâu te ta raoha mai 

nia i te purumu haati, ia 
ore te vetahi ae o to ratou 
ra amaâ e tautau mai i nia i 
te purumu e 4 metera te iti 
raa i nia'e e eiaha hoi ia ta-
manu i teie nei purumu ia  

la largeur de la dite route, 

« En cas d'impossibilité 
matérielle d'exécution dans 
le délai fixé, un sursis d'une 
durée maximum de un mois 
pourra être accordé au pro-
priétaire qui en fera la de-
mande. 

« A l'expiration du délai 
prévu, les contraventions 
seront dressées contre les 
délinquants.» 

Ces avis et conseils ne pa-
raissant avoir produit aucun 
effet, je suis résolu à ne point 
les laisser tomber' à l'état de 
lettre morte. Je donne à tous 
im dernier délai qui commen-
Cera le 15 avril et si, à partir 
de cette date tout n'est pas ren-
tré dans l'ordre, comme il con-
vient, des procès-verbaux se-
ront dressés sans aucune con-
sidération pour les excuses 
que les contrevenants pourront . 
invoquer. 

Je vous prie, Messieurs, de 
m'accuser réception de cette 
circulaire à laquelle j'attache la 
plus grande importance. Je 
compte, sous peu, venir sur 
place constater de visu que, 
comprenant enfin votre rôle, 
vous avez également acquis le 
sentiment exact de vos respon-
sabilités. Dans ma prochaine 
tournée officielle, mon atten-
tion se portera tout particulière-
ment sur les questions de voi-
rie. L'aspect général des routes, 
le bon entretien des planta-
tions particulières qui les bor-
dent, la propreté 'des rues et 
places publiques me donneront 
la mesure de ce que valent, 
dans chaque district, les agents 
d'exécution de l'autorité supé-
rieure: Présidents de. Conseil, 
adjoints aux Présidents, Con-
seillers, mutoï etc... Je ne mé-
nagerai pas mes encourage-
ments à ceux qui me donneront 
le spectacle de l'ordre et de la 
discipline, mais je ne cèlerai 
point mon mécontentement  

hau ae i te hoe tuhaa i roto 
i te toru. 

« Mai te peu ra e eita mau 
taua ohipa ra e oti i te rave 
no te fifi i roto i na mahana 
i faataa hia, e tià ïa ia vaiho 
hia mai à te tahi taime hoe 
avaê te maoro raa na te fatu 
fenua tei titau mai i te reira 
vahi. 

« I te hope raa te taime 
faaau hia, ei reira e papi 
hià'i te mau parau faahapa 
raa no te feta i ore haapao i 
te reira.» 

Mai te mea ra e e ua riro taua 
parmi faaite e taua mau ao raa 
el mea faufaa ore. Te opua nei 
au e eiaha taua mau faaue raa 
ra e vaiho hia ma te faufaa ore 
e te haapao ore. Te faataa atu 
nei au no te taa'toa raa i te hoe 
taime hopea te haarnata'tu i te 
hoe no Eperera, e mai te mea e' 
ia tae taua mahana ra, e aita te 
mau mea i nahonaho maitai e 
e papai hia la te parau faahapa 
raa no te mau taata i haapao 
ore, mai te faarii ore hia i ta ra-
tou mau otohe raa. 

Te ani atu nei au la outou i 
te pahono mai i teie nei• rata 
faati ta'u e faariro ei mea fau-
faa rahi. Te opua nei au i te 
haere e hio mata mai te peu e 
ua putapu maitai outou i ta ou. 
tou tuhaa ohipa. 

I tou tere raa mana, e hiopoa 
papu vau i te mau ohipa pu-' 
rumu e te mau faaapu e phi 
mari te purumu faati, te mau 
purumu no te mau oire e te 
mau mahora e na reira e ite ai 
au i te hutu o te faatere raa a 
te mau taata i maiti hia e te 
Hau. 

E te mau Peretiteni, Peretite.. 
ni tauturu, te mau mutoi e te ta 
hi atu, e faaherehere e faaltoito 
maite au i te mau feia e faite 
mai i to ratou itoito no te faa-
nahonaho raa i te mau ohipa e 
no te auraro. Aitaloa vau e 
huna i tou mauruuru ore, e 
iriti atoa vau i te toroa, mai te 
mea e e te au ra, no te mau feia 
e faatura ore i te mau faaue raa 
ra, no te mea tel nia te ture i te 
mau taata'toa , e e mea tia. 

« 1° A l'abattage des ar-
bres dont les fruits, par leur 
chute, sont dangereux pour 
les passantS ; 

• 2° A l'élagage des autres 
arbres surplombant la route 
de ceinture, de façon à ce 
qu'aucune partie des bran-
ches ne puisse descendre à 
moins de 4 mètres au-des- 

, sus du niveau de la route, 
ni abriter plus d'un tiers de 
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aux autres et les destituerai haapdo hià e te taa'toa raa: 
même, s'il le faut, pour obtenir 
que les lois et règlements, qui 
sont au-dessus des individus, 
soient strictement respectés par 
tous. 

G. JULIEN. 

CIRCULAIRE au sujet de l'emploi de la main-d'oeuvre prestataire 
et de l'interprétation des textes y relatifs. 

Papeete, le zo mars 1916. 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie à Mes-
sieurs les Administrateurs et Agents-spéciaux des dépendances. 

Messieurs, 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur l'emploi de la main-
d'oeuvre prestataire dans nos Établissements secondaires.11 m'a 
été signalé, à différentes reprises, qù'elle était parfois détournée 
de sa destination réelle qui est l'exécution des seuls travaux d'u-
tilité générale, et il en résulterait, pour , les financeà locales, une 

.1' perte qu'il convient de rigoureusement éviter. 
Afin de remédier , à cet état de chose, je désirerais qu'à l'ave-

nir, dès le début de chaque exercice, il soit établi, dans toutes 
les dépendances, par les soins des Administrateurs, en collabo-
ration avec leurs Agents-spéciaux, un plan de travaux d'entre-
tien, réparations et aménagements à exécuter en cours d'année, 
et soumis à l'approbation préalable du Gouverneur. 

Si nous voulons que la main-d'oeuvre prestataire soit vraiment 
productive et fournisse pour le profit de tous le maximum de 
ce qu'elle peut rendre, il est nécessaire & l'utiliser judicieuse-
ment, c'est-à-dire à des travaux préalablement étudiés et recon-
nus nécessaires, de façon à mesurer l'effort avant de l'engager 
et éviter ainsi un gaspillage aussi critiquable en soi qu'un gas-
pillage d'argent. Cette main-d'oeuvre devra être employée de 
préférence à l'entretien ou à la réfection des routes, aux travaux 
d'édilité, édification de jetée, apponternents, constructions de 
puits, aménagements de fontaines ou citernes, en un mot à des 
travaux d'un caractère d'intérêt général évident même pour 
ceux qui les exécuteront. 

Il serait regrettable que l'on puisse dire que des voies de com-
munications autrefois fréquentées et parfaitement entretenues 
sont aujourd'hui abandonnées parce que la brousse les a enva-
hies, que les eaux les ont ravinées et rendues impraticables. Il 
en est de même de tous autres travaux auxquels la prestation 
peut être appliquée'et dont il n'est pas néeessaire que je vous, 
fasse ici l'énumération. 

Je crois devoir vous signaler également que certains comp-
tables des dépendances s'attribuent indûment des remises sur 
le montant des prestations effectuées en nature. Ce prélève-
ment est absolument contraire aux prescriptions de l'arrêté du i février igoo, stipulant, en son aiticle ier, qu'il est attribué aux 
Agents-spéciaux p. ioo sur les recettes directement élicaisL 
sées par eux. 11 résulte de la saine interprétatiOn de ce texte que 
leS remises ne sont dues aux différents comptables que sur les 
seuls rembonrsementS en espèces des journées de prestations. 
Je désiré, en cOnséquence, inettre:un terme une pratiqbe tés 

fiant à prélever des remises sur de simples opérations d'ordre 
et je donne des instructions sévères au Service financier pour 
que des ordres de recette soient émis contre tout comptable 
qui aura ainsi touché indûment des sommes devant légitime-
ment grossir la caisse de la Colonie. 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien apporter toute votre 
attention à l'examen sérieux de ces diverses questions et me 
faire connaître, par retour du courrier, les mesures que vous 
aurez prises afin que, dans l'avenir, aucune autre erreur d'inter 
prétation des textes ne soit commise ni au détriment de la 
main-d'oeuvre prestataire, ni au préjudice du Trésor. 

G. JULIEN. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, MOUVEMENTS 

Par décision du Gouverneur, n° 187, en date du 17 mars 1916,, 
dispense de la production de l'acte de décès de son père a été accor-
dée à la demoiselle Tetua Puahiohio a Pakake, à l'effet de contrac-
ter mariage. 

Par arrété du Gouverneur, n° 188, en date du 17 mars 1916, 
dispense de la production de son acte de naissance a été accordée 
à la demoiselle Joséphine, Marie, Amélie Brault, à l'effet de con. 
tracter mariage. 

Par arrêté du Gouverneur, n° 189, en date du 17 mars 1916, 
dispense de la production de son acte de naissance a été accordée 
au sieur Poeeinui, dit Puteu, à l'effet de contracter mariage. 

Par arrété du Gouverneur, n° 190, en date du 18 mars 1916, 
dispense de la production de son acte de naissance a été accordée 
à la demoiselle Terai Teraituua, à l'effet de contracter mariage.. 

Par arrété du Gouverneur, n° 191, en date du 18 mars 1916,, 
dispense de la production de son acte de naissance a été accordée 
à la dame Lucie, dite Arorai, à l'effet de contracter mariage. 

Par décision du Gouverneur, n° 192, en date du 20 mars 1916,, 
le nommé Titihauri a Mahinepeu a été nommé canotier ordinaire 
du Port de Papeete, pour compter du ler  mars 1916, en remplace 
ment du sieur Terahnaoa qui a quitté la Colonie. 

Par arrêté du Gouverneur, uo 198, en date du 21 mars 1916, 
M. Padet, employé auxiliaire du Service Topographique, en 
exercice dans l'archipel des Iles-Sous-le-Vent, a été nommé-
deSsinateur, à titre provisoire. 

Par décision du Gouverneur, n° 199, en date du 22 mars 1916,. 
M. Achard, instituteur-stagiaire, pourvu du certificat d'aptitude' 
pédagogique, actuellement mobilisé, a été nommé instituteur de. 
ene classe du cadre local des Etablissements français de l'Océanie,. 
pour compter du ler  avril 1916. 
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MOTIFS DU SURSIS. 

Afin de ne pas désorganiser des éco-
les publiques pour lesquelles des 
instituteurs intérimaires sont recher- .  

id, 
id, 

id. 

id. 

id. 

id. 

Pour permettre à un établissement 
d'instruction publique déjà forte-
ment touché par la mobilisation 
d'attendre le renfort de personnel 
demandé par son directeur. 

Pour assister sa femme dans ses cou-
ches prochaines (quatrième enfant.) 

Pour servir dans ses fonctions d'in-
terprète au Secrétariat Général du 
Gouvernement. Inapte•à faire cam-
pagne en Europe. 

chés. 
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Par décision du Gouverneur, n° 201, en date du 22 mars 1916, 
.1e 'prisonnier Tapare a Maia :a été mis à la disposition du Chef 
•de station de la T. S. F., pour assurer l'entretien du terrain 
dépendant du poste de,Mahina. 

Par arrêté du Gouverneur, n° 209, en date du 27 mars 1916, 
'dispense de la production du consentement de sa mère a été accor-
dée à la dame Tuoto a Teinouri, à reflet de contracter mariage. 

Par arrêté da Gouverneur, n° 210, en date du 27 mars 1916, 
dispense de la production de l'acte de décès de son père a été 
accordée au sieur Arai a Taimoe, à l'effet de contracter mariage. 

Par décision du Gouverneur, n° 214, en date du 3] mars 1916, 
le nommé Teanuanua a Teotahi a été nommé rnutoi dans le district 
de Pueu, en remplacement du sieur Teotahi a Teriimata, pour 
compter du 28 mars 1916. 

Par décision du Gouverneur, n° 215 en date du 31 mars 1916, 
une somme de mille francs a été mandatée, pour être versée à titre 
de 2me participation de la Colonie, au " Comité de ro3uvre du sol-
dat tahitien". 

Par décision du Gouverneur, n° 216, en date du 31 mars 1916, 
le facteur stagiaire Maraehad a Taie a été nommé facteur de 4 0 

 classe, pour compter du 16 mars 1914. 

Par décision du Gouverneur, n" 218, en date du 31. mars 1916, 
des passages dits de " retour par anticipation " ont été accordés 
aux jeunes Léon Vermeerscb., fils d'un Receveur de l'Enregistre-
ment et des Domaines, et J. Orsini, fils d'un Commis principal du 
Service des Contributions, pour rentrer en France par le courrier 
qui. doit quitter la Colonie à destination de San Francisco, au 
commencement du mois d'avril. 

SERVICES MILITAIRES 

LISTE des sursis accordés aux réservistes du service armé, du 15 au 51 mars 1916. 

NOMS ET PRÉNOMS CLASSE FONCTIONS QU EMPLOIS 

PURÉE 
du 

SURSIS 

Taataroa a Moe. 1914 Instituteur public. 2 mois 

Viritahi a Urima 	  1917 id. id. 

Terii a Piritua.    	 1906 id. idv  

Joseph litanna Tane   	 1911 id. 

Etienne Tane    	1913 id. id. 

reuru a Pohemai 	  1911 id. id. 

Fereti a Teriirere . 	  1911 id. id. 

Tavae a Anahoa   	 1912 Instituteur. id. 

Gadiot, Louis   	 1909 Colon. id. 

Lucas, Yves...... 	  1910 Interprète tahitien. id. 

or 
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OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
ILE DE MAKATEA 

. Station de Iflakatea. (C. F. P. O.) 	 Mois de janvier 1916. 
Latitude : 15° 47' 39" Sud. - Longitude de Paris : 10 h. 02' 48 " 0. 
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•ne 

rt 	Station de Makatea. C. F. P. O.) 
	

Mois de janvier 1916. 

DATE 

.6 heures 

PRESSION 

12 heures ._._..,....„„....__........,_,..„.,...„,..„...._......___ 
BAROMÉTRIQUE. 

6 heures 
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12 heures ..__......,...„ 
DES MOUETTES. 
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ET DIXIÈMES. 

Go cg 
. 

eD 0  
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c; 

ce 
:e,  

È, 
.,..., 
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= CD  C  ' 
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: 
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0 

,c_L) 
*ce, 
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H 

,.• 	.e4 
cc.3 	Ir>  

8 
-J 

'e", 
gt. 

E..1 

ô .co 
c.,  -  

. 
.2 

'il 
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H 

t -.1 
ü le  

`-c3  ..ez:;. ° L')  
el 

r:1 
' 

1? 
El 

;2, - 
â 
. 4 
E-1 
0 

...1111»■11111111111, itIteèe. MM« 

1 758.3 1 755.4 760.1 ' 756.2 758.2 754.6 - 	E 1 E 3 'E 1 »• » N » 

2 8.6 5.7 0.2 6.2 8.3 4.6 cal- me E 2 ENE 1 » » » » 

3 8.9 5.8 0.2 6.2 8.6 4.8 E 1 E 2 NE 1 » » » • 

4 8.3 5.2 0.8 6.7 9.0 5,1. cal- me E 2 E 2 » » ' 	» 

5 8.0 4.7 0.2 6.4  9,9 5.5 cal- me ENE 3 E »' » » : 

6 9.8 s 5.8 0.9 6.9 9.7 5.9 E 2 ENE 4 E 2 » » » 

7 9.9 6.6 1.1 6.9 9.5 5.9 E 2 ENE 3 E 1 » » » 

8 8 9 5.7 0.7 6.5 9.5 y  5.8 cal- me ESE 4 ENE e » » » » 

9 9.4 6.2 1.6 7.4 760.3 6.7 cal- me E .4 ENE 1 » . 
10 9.6 6.4 1.2 7.0 759.7 6.0 E 1 E 4 N 1 » » » 

11 760.4 7.3 1.5 7.6 760.1 6.2 N 2 ENE 3 ENE 3 » » » 

19 759.7 6.4 2.0 7.9 0.6 6.7 ENE 3 ENE 4 E 4 » » » » 

13 760.5 7,3 2.2 8.1 0.5 6,9 E 3 ME 	5 E 3 3.0 » » 3.0 

14 759 8 6.5 1.3 7.3 759.1 5 . 4  E 3 ESE 5 E 3 » » » » 

15 9.2 6.0 0.0 6 9 6.9 3.8 NE 1 S 2 E 2 » 2.5 24.0 26.5 

16 8.3 5.6 0,3 6.6 9.6 5.9 N 2 NO 2 NO 1 » » » 

17 9.4 6.3 1.0 6.9 760.0 s 6.2 N 1 N 4 ENE 3 » » » 

18 9.6 6.5 2.5 › 	8.3 0.7 6.8 E 2 E 	• 2 E 1 » » » » 

19 760.3 7.3 1.9 8,2 0.4 6,8 cal- me ESE 2 E 2 n 3.3 » 3.3 

20 759.7 6.6 0,8 7.3 759.9 6.1 SE 2 SE 2 SE 2 » » 

21 760.1 6.9 0.7 6 6 760.0 - 6.2 ESE 15 1 3E 1» » 

• 22 759.6 6.4 1.2 7.2 0.0 6.2 cal- me " E ; 	2 E I » » » 

23 9.3 6.1 1.0 6.9 0.2 6.3 cal- me N 1 	1 cal- me » » » » 

24 9.6 6.6 1.5 7.4 0.4 6.6 cal- me l■ q0 i 	2 cal- me • » » i » 

25 760.6 . 	7.4 2.3 8.2 0.6 6.7 E 1E' 3E 1» » 

26 •- 0.8 7.5 2.9 8.7 0.8 6.9 E 1 NE 	3 E 2 » » 

27 0.6 7.3 2.4 8.4 1.0 7.1 E 1 E 	3 ESE 2 » » » 

28 759.7 6.7 : 1.4 7.7 759.5 6.2 ESE 1 SSO 	3 SSE 2 ' 	» » 8.8 8.8 

29 9.4 6.5 •0.2 6.9 8.5 4,8 - 	E 1 ESE 1 ESE 4 5.0 0.7 
n . 

5.7 

30 8.0 5.0 0.0 6.1 8.7 4.9 SE 1 SE' , 	4 SE 2 » » 

31 7.8 4.8 759.5 5.4 7.6 3.9 E 1 E I 	4 cal- me 4.0 Y' » : 4.0 

Total-. 
X X 

204.5 
X X 

220.7 
X X 

181.5 34.0 91.0 
X 

12.0 6.5 32.8 51.3 

Moyenne, 756.6 757.1 755.8 1.0 2.9 6 jours de pluie 
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AVIS OFFICIELS 

Le Gouverneur ayant été officiellement informé par les autorités 
consulaires de la Nouvelle-Zélande pt de la Nouvelle-Galles du 
Sud que les deux premiers contingents des Etablissements fran-
çais de l'Océanie avaient été reçus, hébergés et fêtés avec la plus 
grande Cordialité en territoire anglais a, au nom de la Colonie et 
du Gouvernement de la République, remercié M. le Consul de Sa 
Majesté Britannique dans les termes suivants : 

Papeete, le 25 mars 1916. 

G. JULIEN, Gouverneur p. i. des Etablissements français 
de l' Océanie , 

A Monsieur le Consul de S. M. Britannique, Papeete. 

Monsieur le Consul. 
Il m'a été rendu compte, tant par M. Chayet, Consul Général 

de France à Sydney, que par M. Rigoreau, notre Consul à Auck-
land, que les deux contingents tahitiens ont été, à leur passage et 
pendant leur séjour en territoire anglais, l'objet de toutes sortes 
d'attentions délicates et de manifestations de sympathie. 

Au nom de nos populations insulaires, appelées pour la première 
fois à l'honneur de servir la France sur les champs de bataille 
d'Europe, au nom de tous les représentants élus de ces mêmes 
populations et de leurs chefs traditionnels, enfin en mon nom 
personnel et en celui du Gouvernement de la République, je vous 
prie, Monsieur le Consul, d'exprimer notre inaltérable gratitude 
aux autorités britanniques et aux vaillantes populations d'Aus-
tralie et de Nouvelle-Zélande pour les égards témoignés par elles 
à nos soldats, défenseurs de la même belle cause que les vôtres. 

Veuillez agréer Monsieur le Consul, les assurances de ma haute 
considération et de ma vive sympathie. 

G. JULIEN. 

L'Hon. M. Herbert A. Richards a accusé comme suit réception 
de cette lettre : 

27th Mardi 1916. 
Your Excellency. 

I have the honour to acknowledge the receipt of Your Excel-
lency's letter No 261, dated 25th instant regarding the kind ap-
preciation by you, and the Colony, of the treatment received by 
the recruits from Tahiti in New-Zealand and Sydney while on 
their way to Noumea. This treatment was nothing more, I can 
assure Your Excellency, Chan might have been expected from 
every truc member of a nation which is proud at being France'e 
staunch friend and ally in this fierce struggle of Right against 
Might. 

I am, by today's post, sending copies of Your Excellency's 
latter to Their Excellencies the Governor General of Australie, 
the Governor of New South Wales, and New Zeeland. 

I have the honour to be 
Your Excellency's 

most obedient, servant, , 

H. A. RICHARDS. 
His Excellency 

Monsieur Gustave Julien, 
Gouverneur des Etablissements français 

de l'Océanie, 
Papeete.  

LE CAFÉ DU SOLDAT 

Dès les premiers jours du mois de janvier, le Gouverneur, pen-
sant que par analogie avec ce qui s'était produit en d'autres colo-
nies, Tahiti et les archipels qui en dépendent pourraient, dans 
une certaine mesure, aider à la défense nationale en envoyant aux 
armées un produit particulièrement cher aux troupiers, le café, 
dont presque toutes les familles ici possèdent quelques plants, 
avait sollicité la collaboration des Chambres de Commerce et 
d'Agriculture en leur exposant comme suit cette intéressante 
question : 

G. JULIEN, GOUVERNEUR des Etablissements français de l'Océa-
nie, Officier de la Légion d'Honneur à Messieurs, les Prési-
dents des Chambres de Commerce et d'Agriculture. 

Papeete, le 5 janvier 1916. 

Monsieur le Président, 
Messieurs, 

La grande guerre que nous soutenons en Europe pour le tri-
omphe du Droit et de l'Indépendance des Peuples a donné nais-
sance, presque en tous les points de l'Univers, c'est-à-dire partout 
où la France compte des Enfants ou des amis, à des oeuvres de so-
lidarité et d'assistance d'un très touchant caractère. Des peuples 
absolument étrangers à la Guerre ont pris parfois dans ce mouve-
ment en notre faveur une position qui marque, en même temps. 
que la beauté morale de notre cause, à quel point nos vaillantes 
troupes suscitent, par leur héroïsme, de sympathie et d'admira-
tion. Nos colonies ne sont pas restées sourdes aux appels de la 
Mère-Patrie et j'en sais, qui, après avoir expédié au front la fleur 
de leur population valide, ne cessent d'envoyer secours, denrées, 
et subsides de toute sorte, tant il est vrai qu'en accumulant les 
ressources notre force de résistance augmente et nous rapproche 
du terme glorieux d'une lutte que nous n'avons point souhaitée, 
mais que nous poursuivrons avec d'autant plus d'opiniàtreté. 

Jusqu'ici, par suite de son grand éloignement, cette colonie, dont 
les sentiments patriotiques sont si hautement appréciés, n'avait 
pu donner à la défense nationale que le concours de quelques-uns 
de ses plus braves enfants et le produit appréciable des nombreuses 
collectes, loteries et oeuvres diverses autorisées dans les divers 
groupes de nos Etablissements. 

Bientôt, nous allons avoir le supréme honneur d'expédier en 
France nos premiers contingents militaires. Nous sortirons ainsi 
de cette situation expectante, aussi donloureuse qu'humiliante, à 
laquelle les circonstances et l'éloignement nous avaient jusqu'ici 
et bien malgré nous condamnés. 

Après les manifestations si brillantes du 75, de la Journée des 
Orphelins de la Guerre, de la toute récente et magnifique soirée 
des Orphelins Belges; après les loteries et collectes si productives 
dont quelques-unes n'ont point encore donné toute leur mesure, 
les Etablissements français de l'Océanie auront encore de multi-
ples occasions de manifester leur ardent patriotisme en renie 
temps que leur inépuisable générosité. Certain, dans cet ordre 
d'idées, des sentiments intimes de nos braves populations autant 
que du zèle pour le bien public qui anime chacun de voiià; . j'ai 
pensé, Messieurs, sur la suggestion d'un Chef de Service, M. Le-
masson, qu'il y aurait possibilité, avec votre concours éclairé, 
d'organiser, à côté de toutes les autres, une oeuvre intéressante 
au. premier chef et qu'on appellerait, à votre gré, " le Café du 
Soldat", le " Jus du Poilu" ou de tel autre nom que vous vou-
driez bien choisir. Cette oeuvre aurait pour but de recueillir sur 

• 
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egrieüttehti, Comerçauts,Aialiitants> de •Taliitt> et. 
. 	 ' autres fles. 

Na te'iitecu tacle ft.ciit'4u; Hoo taoa e te mau Huiraa- 
tirci no tàbiti e e te maufenua e au mai. 

,. Depuis ie commencement 
dela guerre , à. maintes re 
prises déjà,,,pn a fait appel à 
yotrelibéralité bien Connue, 
et,,toujourS, on vous a troù-
yes :prêts . à oUviir Votre 
bourse pour donner à, nos 
soldats ou à. nos plessés un 
peu de confort, de soulage-
ment ou de joie. 

L'appel que nous lançons 
aujourd'hui s'adresse plus 
particulièrefrient eaux agri-
Cafteurs; mais' tous vous 
pouvez y répondre dans la 
mesure de vos moyens. 

Le café sera bientôt mûr; 
le moment de la récolte ap-
proche. Volis save2 que cha-
que année, il y a beaucoup 
de café qui se perd, faute de 
bras ou de temps pour lé 
recueillir. C'est ce superflu 
qüe.  nous venons aujour-
d'hui vous demander pour 
nos soldats. 

Que tous : enfants, fem-
mes, vieillards, jeunes gens 
et jeunes filles se mettent 
sans retard à la besogne ; 
qu'ils parcourent le fond 
des vallées, les plantations 
abandonnées ou trop éloi-
gnées pour être régulière-
ment exploitées ; qu'ils ne 
laissent pas un grain' dé ca-
fé sur les branches ou sur 
le sol. Que ceux qui ont 
trop autorisent ceux qui 
n'on• pas à faire la cueillette 
sur leurs propriétés ! Que 
les instituteurs engagent les 
enfants des écoles à mettre 
à profit leurs jours de congé 
en travaillant eux aussi pour 
nos soldats. Que chaque fa-
mille tienne à honneur de 

Mai te haarnataraa o te ta-
e , mea p. 	te 

raa 	outou ààu 
Maifai 	itea papu hia e 
vai ipeine noa ra i te mau 
tau atoa fa: no te tauturu rait 
I»  te mau fa.éhau e aore râS 
te, fela mitaputa ia rob. rit 

ia ,ratou te hoe 
te hoe tamahanahana e te 
tahi vahi iti oaoa. 

Ta , matou e titau i teienei 
rriahana i , tei :te mau taata 
faaapu, ia , teie ra e tia noa 
la outou pagtoa i te tauturu 
atoa mai, mai te au i ta ou-
tou mau ravea. 

Ua fatata te tau e para'i te 
taofe, ua .  fatata te tau no te 
pafai,  raa. Te ite nei outou e 
e rte mau matahiti atoa e 
mea rahi te taofe e maua 
haere noa nei no te taata 
ore , noie pafai raa. O taua 
taofe e maua noa nei ta ma-
tou e ani ia outou i te ho-
roa no to tatou mau faehau. 

la tia te taa'toa raa, te 
mau tamarii te mau vahine, 
te mau ruau, te mau taurea-
rea tarie e te mau taurearea 
vahine i te rave oioi noa 
teienei ohipa pafai raa taofe. 
Iahahare ratou na roto i te 
mau peho, na roto i te mau 
faaapu i haapao ore hia e na 
roto i te mau faaapu i te va-
hi atea e o te rave ore hia te 
maa, eiaha roa ia faatoe hia 
te hoe huero taofe i nia i te 
tumu e i nia i te fenu•. la 
faatia te feia taofe rahi to 

ra, i te feia taofe ore I 
te pafai i roto i to ratou faa. 
apu. la  faaitoito atoa te mau 
orometua haapii i te mau 
marii i te rave atoa i teie net 
ohipa i ta ratou mau maha 
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place, transporter au Chef-lieu, centraliser, trier, décortiquer, em-
paqueter les dons de café que, ne, ;manqueraient pas de faire les 
nombreux planteurs' qui en récoltent peu ou prou sans en faire 

:lieur principal, élément de revenus. Cette contribution, ouvelle n'at- 
teindrait que fort' peu 'nos populations et nous permettrait cepen-
dant d'offrir â nos adnées, sous forme de denrée fort appréciée,
cette nouvelle marque tangible de notre affection. 

s"agirait donc;MeSsieurs, en vous concertant, de décider des 
Meilletits moyens â‘ mettre en oeuvre pour réeliser pratiqueriœnt 
et économiquement les intentions dorit je viens de vous-faire part. 

1 .44tès <délibération; vete voudrez bien me soumettre télleeirrie 
"sures que vous durez• pigées bonnes et que je serai heureuir, de 
ratifier afin qu'elles donnerit, le plus tôt possible, le résultat cher- 
ché.qui est l'amélioration du sort de nos soldats au front. • 

Veuillez agréer, etc. 
G. JULIEN. 

L'OEuvre du Café du Soldat se trouvait donc posée et aurait 
reçu une consécration immédiate si, presque aussitôt, celle plus 
urgente du recensement' ét de la revision, à la suite de l'applica-
tion à Tahiti, Moorea, les Tuamotu, Raivavae et Tubuai de la loi 
de conscription édictée par l'arrêté du 29 janvier 1916, n'avait pris 
le premier plan. 

Pour, aller au plus pressé, cet intéressant projet fut donc mo-
mentanérrient laiéSé dé côté tandis que les opérations militaires 
absorbaient les activités adriiinistrativeS et privées. 

Aujourd'hui que la Colonie, grâce à des efforts bien coordonnés, 
a déjà pu expédier sur Nouméa, en,trois convois, un contingent 
-de 460 hommes, maximum de ce que les moyens de transport 
permettaient d'embarquer, que les opérations de recensement 
sont terminées dans tous les districts, qu'il ne reste pluà qu'à exa-
miner une faible partie des recrues et à les concentrer au chef-
lieu au fur et à mesure que s'offriront des moyens de transport, 
une plus grande latitude est laissée aux bonnes volontés pour 
reporter leur zèle et leur activité vers d'autres oeuvres utiles à la 
défense nationale. 

C'est ce moment que les Chambres de Commerce et d'Agricul-
ture ont, avec raison, choisi pour lancer un appel aux populations 
et las inviter à réaliser l'éeuVre du " Café du Soldat": Cet iippel, 
•que le Gouverneur est heureux d'approuver, ira, il en a la con 
viction, droit au coeur de tous nos concitoyens. 	compte 'sur 
le zèle de tous, jusques et y compris les fenrinès et lès enfants, 
pour, apporter, chacun dans la .  mesure de ses moyens, sa part •de 
bonne volonté à la réalisation de cette belle et patriotique entre ; 

 prise qui prouvera aux défenseurs de la France que dans nos îles, 
géographiquement les plus éloignées de la• métropole, l'âme tahi-
tienne vibre à l'unisson de celle de la Mère-Patrie. 

Ainsi qu'il est dit ci-dessous, tous les done de café seront reçus 
dans les chefferies où l'on attendra que les quantités soient suf-
fisantes pour être dirigées sur le chef-lieu soit par les voitures 
publiques soit per les particuliers qui voudraient bien les charger 
bénévolement sur leurs véhicules. Tous les quinze jours les Chefs 
de district feront connaître au Gouverneur les quantités réunies 
ainsi que les noms des donateurs et l'importance approximative 
des dons. Toutes les personnes qui s'intéresseront au ‘.‘ Café du 
Soldat" feront une bonne oeuvre, le Chef de la Colonie leur en 
exprime à l'avance tous ses remerciements et la reconnaissance 
de nos chers combattants, parmi lesquels vont bientôt se trouver 
tant d'enfants de nos archipels. 
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fournir quelques kilos, cha- 
que district quelques sacs, 
chaque île quelques tonnes! 

Par les froides matinées 
d'hiver quand le clairon son-
ne le réveil dans les plaines 
de la Champagne, au fond 
des forêts de l'Argonne ou 
sur les crêtes des Vosges ; 
pendant les longues nuits 
de veille dans les tranchées 
humides où les pieds s'en-
gourdissent et se gèlent; au 
cours des marches fatigantes 
sous la pluie et la neige, il 
n'est rien de tel qu'un bon 
coup de café pour rendre au 
soldat du nerf au bras et de 
la joie au coeur ! Avec le café 

el  de Tahiti, c'est un peu du 
soleil et des parfums de 
votre beau pays que vous 
enverrez à nos poilus. Ils en 
oublieront leurs fatigues et 
leurs souffrances et. s'élan-
ceront avec une nouvelle 
ardeur à l'assaut des posi-
tions ennemies. 

na faaea raa haapi raa, ei 
tauturu raa i ta tatou mau 
faehau. 

la faariro te utuafare hoe 
ei utuà na'na i te horoa mai 
i te hoe tau tiro taofe, i te 
mataeinaa te hoe tau pute e 
te mau fenua e au mai i onei 
te hoe tau tane taofe. 

I te mau poipoi no te tau 
toetoe ia tai te pu no te faaa_ 
ra raa i te faehau i roto i te 
mautahua aro raa no Cham-
pagne, i roto roa i te uni 
raau no Argonne e i nia i te 
mau moua no te Vosges, 
roto i te mau ara raa maoro 
i te rui, i roto i te mau apoo 
haumi, te faatoetoe e te haa-
pohe i te avae, i te mau hae_ 
re raa rohirohi i roto i te ûa 
e te hiona, aore e mea e hau 
ae i te maitai i te hoe aua 
taofe no te faaitoito raa i te 
rima o te mau faehau e te 
faatupu atoa i te oaoa I te 
ààu. 

la hapono outou i te taofe 
no Tahiti nei i to tatou mau 
faehau itoito e tae atoa la te 
mahanahana e te noanoa no 
to tatou fenua iti ruperupe 
ia ratou ra. E moe 'fa ia ratou 
to ratou rohirohi, to ratou 
mamae e e oua faahou atu 
ia ratou ma te itoito api i te 
aro raa'tu i te enemi. 

A rave maoti i te ohipa, 
e horna e : a pafai, a ohiti te 
paa, a tarai e a hoo mai i te 
taofe, mai te mea e e aita ta 
outou. 

Haamanao e te rave nei 
outou i te ohipa no te mau 
faehau a Farani e te vai atoa 
nei hoi te tamarii tahiti i ro-
topu ia ratou. 

Ua hapono aenei te tahi 
mau fenua aihuaraau i te 
raiti, te maa punu, te avaava 
e te tihota, te puaatoro. Tei 
la outou, e to Tahiti néi, 
te hapono i te taofe no te 
upootia raa. 

No te Apooraa no te paeau 

	

ture et de Commerce: 
	

Ohipa faaapu e no te paeau Ohi-. 
pa hoo taoà : 

(Signé) AHNNE. 
TOUZE. 

Approuvé : 
	

Faatia hia, 

	

Le Gouverneur , 

	 Te Tavana Raki, 
G. JULIEN. 

Na te Tuhaa ohipa no te ti- 
A Papeete, les dons de café tau raa moni aufau e farii i te. 

seront reçus par le Service des taofe i Papeete nei : i te mau 

' triets: à la Chefferie. 
.Contributions; dans les dis-  

teni no te Apooraa ia e farii i te. 
mataeinaa, na te mau Pereti-

reira. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

itanzoirizialtArarag's 

Dans la nuit du 16 au 17 mars. 
VIA SAMOA. 

Les Français ont bombardé la région ouest de Douaumont où l'en-
nemi s'est retranché. 

En Wceuvre, les Français ont bombardé une colonne de ravitaille-
ment ennemie. 

Les Allemands disent avoir miné et fait sauter une position avancée 
anglaise' à Neuve-Chapelle. 

La démission de Von Tirpitz est confirtuée. 
Le paquebot hollandais Turbanda a touché une mine et a coul6 

dans la mer du Nord. 

A Pceuvre donc: cueillez, 
décortiquez, séchez ou ache-
tez, si vous n'avez pas de 
café. Songez que vous tra-
vaillez pour les soldats de 
France parmi lesquels il y a 
aussi des enfants de Tahiti. 

D'autres colonies ont don-
né du riz, des conserves, du 
tabac, du sucre, des boeufs 
même. C'est à vous, Tahi-
tiens, qu'appartient l'hon-
neur d'offrir à nos poilus le 
café de la victoire. 

Pour les Chambres d'Agricul- 

RADIOTÉLÉGRAMMES 

reçus par le Poste de T. S. P. de Haapape. 

N. B. — En raison des défectuosités dues à l'état atmosphérique 
a à la diversité de leur origine, l'Administration n'assume aucune, 

 responsabilité en ce qui concerne l'exactitude des nouvelles repro-
duites ci-dessous. 

Dans la nuit du 15 au 16 mars. 
VIA AWAMI. 

Les Anglais ont effectué divers bombardements avec succès près. 
de Lille, sur la voie ferrée d'Armentières et à Hooge. 

A l'ouest de la Meuse, le bombardement prend une intensité tou-
jours croissante et a redoublé de violence sur leà positions fran-
çaises depuis Béthincourt jusqu'à Comitres, où les Allemands pro-
noncèrent une vive attaque, mais ils furent repoussés avec de grosses 
pertes. L'ennemi n'a pris pied que sur deux points des tranchées 
françaises situées entre Béthincourt et le nord d'Omome. 

Pas de nouvelles attaques d'infanterie sur Verdun. 
En Alsace, les Français ont pris quelques tranchées par surprise. 
Un message officiel italien rapporte qu'une attaque d'infanterie 

a été faite avec succès à l'est de Monte Falcone où les Italiens 
s'emparèrent d'une puissante redoute. 

En Egypte, l'armée commandée par le général Peyton espère oc-
cuper Sollum sur la frontière de Tripoli. On dit que le camp des 
Senoussis n'est pas occupé et que les Bédouins sont démoralisés. 
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Les Russes attaquent les Turcs dans les environs de Trébizonde 
• On mande de Salonique que les Allemands renforcent leurs dé-

fenses à Ghevgheli. 
Dans l'Est africain, Smuts occupe Mossi et marche sur Arasa. Les 

Allemands battent en retraite rapidement. 

Dans la nuit du 19 au 20 mars. 

VIA SAMOA. 

Cinq violentes attaques allemandes sur le fort de Vaux ont été 
repoussées avec de grosses pertes. 

Les Allemands ont bombardé les tranchées françaises sur le front 
de Béthincourt, puis ils attaquèrent en grande force, mais ils ne 
parvinrent pas à y prendre pied.- 

Dans les deux cas, les Français infligèrent une sévère correction 
à l'ennemi. 

On rapporte que, sur le front de l'Isonzo, l'artillerie italienne 
contraint l'ennemi à évacuer ses positions. 

Il est officiellement confirmé que le paquebot hollandais Turbanda 
a eté torpillé. 

Sur la rive droite de la Meuse, les Allemands ont prononcé plu-
sieurs attaques, mais ils ne parvinrent pas à atteindre les tranchées 
françaises. 

A l'ouest de la Meus; les Français ont dirigé un feu de concen-
tration sur les restes de l'ennemi, près de la côte 265. 

Les aviateurs français ont jeté des bombes sur les stations de 
Metz, Conflans et Arnaville, ainsi que sur l'aérodrome à Dieuze. 

Les Italiens font de grandes attaques sur le front austro-italien. 
Les Russes occupent Magahatan, à bo milles à l'ouest d'Erzeroum, 

où ils ont capturé 5 canons et un convoi de ravitaillement. 

Dans la nuit du 20 au 21 mars. 

VIA AWANUI. 

A l'ouest de la Meuse, l'énnemi a dirigé un violent bombarde-
ment au sud de Malancourt. 

A l'est de la Meuse, les Allemands ont prononcé quelques atta-
ques qui furent complètement arrêtées. 

Dans la région de Vaux, le bombardement se fait par intermittence. 
Quatre hydroplanes allemands ont jeté des bombes sur Douvres, 

Ramsgate et Margate, tuant neuf personnes et en blessant 31. L'un 
des hydravions ayant été poursuivi fut descendu dans la mer, à 30 
milles au large. 

Cinquante aéroplanes anglais, français et belges, accompagnés 
par quinze machines de combat, ont attaqué la station des hydravions 
de Zeebrugge ainsi que l'aérodrome à Hourtade. Toutes les machines 
sont rentrées après avoir occasionné des dégâts considérables. 

Le torpilleur français Renaudin a été coulé dans l'Adriatique par 
un sous-marin. Trente-huit hommes de l'équipage ont disparu. 

Dans la nuit du 21 au 22 mars. 

VIA- AWANUI. 

' A l'ouest dela. Meuse; l'ennemi s'efforce à élargir le front d'atta-
que. Une nouvelle division a livré une violente attaque entre Avo-
court et Malancourt, mais le feu des Français lui infligea des pertes 
sérieuses.

• En Argonne, l'artillerie française est active au sud du bois de 
Cheppy. 

Un engagement, a eu lieu sur la côte de Belgique entre quatre 
destroyers anglais et trois destroyers allemands; l'ennemi fit demi-
tour et se réfugia à Zeebrugge. Deux des bateaux ennemis ont été 
touchés par les projectiles anglais. 

Les Russes se sont emparé de plusieurs positions' eustro-alle-
mandes dans la région des lacs. 

Le communiqué autrichien admet la perte du pont, et de la forti-
fication d'Uscieczko. 

Les Russes occupent Ispahan, en Perse. 

Dans la nuit du 22 au 23 mars. 

VIA SAMOA. 

Les bombardements et les contre-bombardements se poursuivent 
avec une grande violence à Malancourt, à Esnes et à la côte 304• 

Le bombardement a également été intense dans la région de Vaux 
et Danloup. 

Un message de Rome dit que les Autrichiens ont abandonné 
Czernowitz et que les Russes ayant passé le Dniester ont débordé 
les positions autrichiennes. 

Sur la frontière italienne, la lutte devient de plus en plus chaude. 

Dans la nuit du 3 au 24 mars. 

VIA AWAMI. 

Après un violent bombardement qui dura toute une journée, les 
Allemands firent plusieurs attaques sur un pic du bois d'Avocourt 
et sur Malancourt. Toutes les tentatives de sortie du bois d'Avocourt 
furent arrêtées par le feu des Français: Les Allemands n'ont pu 
prendre pied que sur un petit sommet à Haucourt. 

Le bombardement est intense dans la région de Douaumont-Vaux. 
Les Allemands admettent que les attaques des Russes deviennent 

toujours plus fortes. On s'attend à une grande offensive. 
Une importante action d'infanterie se poursuit sur tout le front 

oriental. 
La bataille est acharnée au nord de Postavi, dans la région de 

Vilna. 

Dans la nuit du 26 au 27 mars. 

VIA SAMOA. 

Les Allemands continuent leurs efforts en vue de l'encerclement 
du Mort-homme; s'ils y parviennent, ce ne sera qu'en raison de la 
retraite des lignes françaises. 

La bataille se déroule avec acharnement sur la position des voies 
ferrées de la région dei Dvinsk à Molodetona. 

Les Russes ont traversé les positions allemandes à Jacobstadt et 
ont augmenté les succès obtenus précédemment. 

Le vapeur norvégien Konig a été torpillé dans la Manche; l'équi-
page a été sauvé. 

A l'ouest de la Meuse, le bombardement a été très violent toute 
a nuit dans le secteur Malancourt-Esnes, ainsi qu'à la côte 304. 

En Argonne, l'artillerie est très active. Les Allemands ont pris 
pied dans quelques tranchées françaises, mais en furent immédiate-
ment chassés. 

A la suite d'une lutte acharnée, les Russes ont occupé la région 
fortifiée autour de Lapukuk. 

L'offensive russe se poursuit au nord-est du lac Varguneta. 
Dans la région de Talipa, un combat à la baïonnette d'une grande 

violence a permis aux Russes de forcer la ligne de protection de 
l'ennemi malgré un feu intense. 

Deux torpilleurs anglais sont entrés en collision dans la mer du 
Nord. On craint que le Medusa ait coulé. 

Du 28 mars. 

VIA AWANUI. 

Les hydravions anglais ont attaqué un dirigeable allemand dans 
le Schleswig-Holstein. • 

Trois hydravions manquent à l'appel. 
Deux navires éclaireurs allemands ont été coulés par des destro- 
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yers. A l'ouest de la Meuse, le bombardement est particulièrement 
violent entre le village et le bois de Malancourt. 

A l'est de la Meuse, le bombardement est interniittent, mais 
est interrompu dans le secteur Douaumont-Vaux. 

En Woeuvre, le bombardement est très violent. 
Les Allemands ont repris l'offensive sur la voie ferrée de Mitau, 

mais ils en ont été repoussés. 
La bataille se poursuit avec achdrn.ement au lac Norotth ainsi 

qu'à Postavi. 
Dans le Calices() )  les Russes poussent les Turcs au sud-est de 

Dans la nuit du 28 au 29 mars. 
VIA AWANUI. 

Après un bombardement intense entre la Somme et l'Avre, l'enne-
mi tenta un coup de main sur la première ligne française, mais il 
eut un échec complet. 

Le bombardement se poursuit avec une grande violence à l'ouest 
de la Meuse, entre Béthincourt,, le Mort-Homme, et Ameries; il en 
est de môme à l'est de la Meuse, dans la région Vaux-Douaumont. 

Au sud de Neuville et près de la redoute Hohenzollern, le combat 
a eu lieu dans un cratère de mine. 

En face d'Hulluch, l'ennemi a fait sauter une mine qui' a endom-
magé nos tranchées. 

Les Anglais ont prononcé un assaut sur une hauteur occupée par 
l'ennemi à Stéll et se sont empaié` des première et seconde lignes 
de tranchées sur une longueur de 600 mètres, faisant subir à l'enne-
mi de groSses pertês. 

Sur le front de Dvirisk, les Allemands augmentent leur activité 
aérienne. 

Les Russes ont pris deux lignes de tranchées à l'ouest de Postavi, 
à la suite d'une lutte acharnée. 

L'ennemi résiste obstinément à l'offensive russe sur le lac Na-
rottrh. 

Sur le front italien, une bataille sanglante à Palpiccolo, qui dura 
3o heures, amena la perte des positions italiennes qui furent aussi-
tôt, reprises à la baïonnette. 

L'Amirauté anglaise annonce. que dans la nuit de samedi, une 
division de destroyers allemands fut attaqiiée par des croiseurs lé-
gers anglais. L'un des, navires allemands fut, coulé par abordage et 
tout l'équipage périt. Les croiseurs sont rentrés sans avaries. 

Dans la nuit du 2.9 au 3o mars. 
VIA SAMOA. 

Après avoir violemment bombardé la position française sur le 
front Avocourt-Béthincourt, les Allemands firent une vigoureuse 
attaque par vagues successives. Toute l'attaque fut repoussée avec 
de grosses pertes. 

Après une intense préparation par l'artillerie, leS troupes fran-
çaises attaquèrent vigoureusement le bois d'Avocourt dont elles 
occupèrent la partie sud-est ainsi qu'un fortin que les Allemands 
a1/4raient solidement fortifié. Une violente contre-attaque allemande, 
effectuée avec des troupes récemment arrivées, fut complètement 
repoussée. 

Malgré un feu d'artillerie, les Anglais se sont maintenus sur le 
terrain conquis par eux à St.-Eloi. 

Sur le front italien, bataille acharnée au nord-ouest de Gorizia. 
Dans le district de jacobsta.dt, l'attaque allemande sur Wargonec 

fut repoussée malgré toute sa violence; on n'annonce aucun progrès 
de ce côté. 

En Galicie, les Russes se sont emparé de deux lignes de tranw 
chées et de cinq canons, 

NOUVELLES ET INFORMATIONS 

131=i_A.P.J'11  POUR, 

du troisième contingent tahitien, 

Le troisième contingent tahitien, composé de cent soixante. 
quinze hommes, a pris passage, le 28 mars, à cinq heures du soir; 
Sur le vapeur " Flora " à destination de Nouméa, via Auckland 
et Sydney. Pour la première fois, tous les districts de Tahiti 
étaient représentés dans ce contingent, aussi la ville de Papeete 
présentait-elle, en raison de l'affluence des parents et amis venus 
pour souhaiter bonne chance aux partants, une animation peu 
accoutumée. 

C'était une occasion dès plus favorables pour faire entendre 
aux populations présentes au chef-lieu les paroles viriles qiie 
comportent les circonstances et le Gouverneur la mit à. profit in-
vitant, indépendamment des autorités militaires et civiles, SeCré-
taire Général, Trésorier Payeur, Chefs d'Administrations' et de 
Services, Officiers de la garnison, etc., les membres de la Magis-
trature et du barreau, le Corps consulaire, le Maire de Papeete 
et ses Conseillers, les présidents et Membres des Chambres de 
Commerce et d'Agriculture, ceux dès cercles et groupem,ents ami-
caux et philanthropiques, ceux de la Caisse Agricole et des Con-
seils de district, les Membres de la Légion d'Honneur, les retraités 
et médaillés militaires, les représentants des Cultes reconnus, les 
Présidents ou délégués des oeuvres patriotiques d'assistance et 
de secours aux blessés, prisonniers, réfugiés, etc., les notabilités 
de la Banque, du Commerce et de l'Industrie, les Directeurs d'Eta-
blissements d'instruction publique, les étrangers de passage et 
les familles des partants auxquelles une place spéciale était réser-
vée'dans la cour dé la caserne. 

A quatre heures, le Gouverneur, accompagné de M. Herbert 
A. Eichards, Consul de S. M. Britannique, et du Chef de Cabinet, 
arrivait en landau au quartier de l'Infanterie coloniale. M. l'En-
seigne de vaisseau Morillot, commandant le Détachement, vient 
le recevoir à la porte d'entrée, les clairons rendent les honneurs 
et bientôt après la fanfare des Frères de Ploârmel exécute la 
Marseillaise et le God Save the King. 

Le Gouverneur passe en revue les hommes du détachement, 
dont l'afflue et la tenue sont parfaites, puis le groupe des 
nouvelles recrues formées en demi-cercle sur deux rangs et qui, 
nouv'ellernent habillées et équipées ', ont l'air d'une vieille troupe. 
L'es .  hommes qui' en font partie ont été, de la part du Conseil 
de revision, l'objet d'une sélection si rigoureuse, selon d'ailleurs 
le voeu du Ministre de la Guerre, ,qu'il se dégage de l'ensemble 
une impression de force et de résistance qui frappe tous les spec-
tateurs. 

La plupart de ces cent soixante-quinze jeunes soldats n'enten-
dant guère que le tahitien, le Gouverneur leur adresse une brève 
harangue que traduit, en la développant, M. l'Interprète-principal 
Greffe. 

Le Chef de la Colonie se félicite et complimente la populatiorf 
indigène de l'élan avec lequel tous les districts ont' répondu à 

l'appel de la Mère-Patrie. Les Présidents de Conseil ayant,. à 
quel4ues rares exceptions près, donné le bon exemple, les famil-
les, à leur remorqué, et les enfants suivirent avec cette docilité 
qu'inspire le sentiment de plus en plus précis du grand devoir à 
accomplir et des transformations profondes qui en résulteront 
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et l'expérience qu'il a des besoins des indigènes et des nécessités 
de la navigation sont de nature à donner aux familles le maximum 
de garantie et de confiance sur le sort de leur enfants. 

Ensuite, le Gouverneur annonce aux recrues qu'après quelques 
jours de navigation ils ne seront pas peu surpris de se trouver, aux 
lies Cook, en des possessions anglaises peuplées de gens de même 
race maorie qu'eux, parlant une langue presque identique à la leur 
et fournissant avec enthousiasme des contingents partant, comme 
eux, pour la même guerre, pour la défense de la même cause et le 
triomphe d'un pavillon fait des mêmes couleurs, bleue, blanche et 
rouge, symbole, comme le nôtre, de liberté et d'affranchissement. 
Il leur donne l'assurance que dans ces pays insulaires, comme en 
Nouvelle-Zélande et à Sydney, ils seront fêtés ainsi que le furent 
leurs camarades des deux convois précédents, pour la seule raison 
qu'ils sont Français et que les Français, là-bas, parmi ces jeunes 
peuples épris de Justice et de Liberté, sont tenus pour le premier 
des peuples, le plus brave et le plus chevaleresque. On ne saurait 
donc trop remercier M. le Consul Britannique Herbert A. Richards, 
qui avait très aimablement préparé le terrain à ces touchantes 
manifestations pour lesquelles les Tahitiens devront une grande 
reconnaissance à l'éminent et sympathique représentant de la 
grande Alliée. 

En terminant, le Gouverneur souhaite bon voyage et une ample 
moisson de lauriers aux recrues qui, ajoute-t-il, se battront avec 
toute l'ardeur de leur amour pour la France et de leur tendresse 
pour Tahiti. 

Le Chef de Papara, M. Tati Salmon, qui, depuis le début de la 
mobilisation en Océanie, n'a ménagé aucune peine pour donner 
à l'Administration le précieux concours de son autorité, prononce 
une allocution d'une éloquente brièveté et qui produit sur les hom-
mes et l'auditoire tahitien une visible et très favorable impression. 

C'est ensuite Teriieroo a Teriierooiterai, Chef de Papenoo, qui, 
dans une langue énergique et imagée, dicte aux soldats tahitiens 
ce qu'ils ont à faire pour rester dignes de la France et de Tahiti. 
Cette allocution produit le meilleur effet et clôture la série des 
discours sur une note tout-à-fait réconfortante. Il ne sera pas 
mauvais de la reproduire ici afin que les Tahitiens qui n'ont pu 
assister à la cérémonie puissent en savourer toute la portée et 
l'originalité. 

Jeunes soldats de 
Tahiti, 

Salut à vous tous I 

Je suis très heureux de vous 
voir vous dresser en braves de-
vant la population de notre 11e. 
Ce spectacle frappe tous les re-
gards. 

Accomplissez bien votre de-
voir, non point à moitié mais 
jusqu'au bout et avec courage. 

Vous ressentez mieux mainte-
nant les touchantes marques 
d'affection que la France vous a 
données : 

1° Vous avez acquis un nou-
veau titre : vous n'êtes plus seu- 

E te mau tamarii faehau 
no Tahiti. 

Iaorana outou pauroa I 

Te mauruuru rahi nei te aau 
i te hioraa'tu in outou i te tia-
raa i mua i to tatou fenua ei 
alto e te putti mai nei te reira 
hohoa i roto i te mau mata e ra-
ve rahi. 

A rave maitai te ohipa no to 
outou toro'a eiaha ia faaoti hia 

ropu, la faatae roa ra oe mai 

te vl ore e taé noa'tui te hopea. 
1 teienei te ite nei oe i te man 

tapao faahiahia no te here o Fa-
rani i nia ia oe : 

1° To oe ioa api, e ere oe i te 
tamarii Tahiti ana`e, e parmi 

ler avril 1916 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ETA111. ISSEN1 E TS FltAN(.,:AIS LE L'OCÉANIE 	 171 

pour le pays et les générations à venir. Il est particulièrement 
flatteur pour les recrues de noter que malgré le peu de temps 
séparant les ordres d'appel du moment de l'embarquement, pas un 
retard, pas une seule défaillance ne fut constatée. 

Les Conseils de revision qui opérèrent à Papeete, Papara et Ta-
ravao donnèrent aux membres qui les composaient l'occasion 
fréquente de voir combien nos jeunes Tahitiens mettaient d'orgueil 
à être reconnus bons. Les autres, moins heureux, laissés à leurs 
occupations courantes, veilleront, ainsi que le leur déclara le 
Gouverneur, à ce que l'activité économique du pays ne souffre pas 
trop de l'éloignement de leurs camarades partis au combat, tant il 
est vrai qu'à cette heure il suffit de travailler avec conscience 
à la plus modeste des tâches pour prétendre légitimement à une 
part dans la victoire finale. 

Le Gouverneur ne doute pas que la confiance qui règne ab-
solue, inébranlable, entre l'Administration et les administrés, est 
l'heureuse conséquence des promesses solennelles faites au nom 
de l'Etat Français en ce qui concerne les allocations dues -  aux 
familles nécessiteuses des hommes mobilisés. Ces promesses, 
certes, seront intégralement tenues mais, comme selon les termes 
du décret du 2 ao -ût 1914, le droit à l'allocation part du jour de 
l'envoi de la demande et qu'il faut" tenir grand compte aux Tahi-
tiens de la nouveauté de ces formalités pour eux qui n'avaient 
jamais été astreints à la conscription, autant que de l'impréparation 
de l'Administr ation elle-même, le Gouverneur annonce qu'avec 
l'approbation certaine du Conseil d'Administration la Colonie 
prendra à sa charge la part des allocations qui ne pourraient 
légalement être imputées au budget de l'Etat. 

Et pour mieux convaincre l'auditoire que ceux restés au foyer 
sont prêts à faire leur devoir de solidarité et d'assistance mutuelle 
en ces heures où tous les Français sans distinction de langue, 
d'origine, d'opinidn, sont frères et doivent le demeurer, le Chef 
de la Colonie signale à l'attention générale les résultats déjà 
obtenus par les comités et associations qui rivalisent à Tahiti, sur 
le terrain fécond de la philanthropie et du patriotisme, et méritent 
la confiance et la reconnaissance des pouvoirs publics comme 
des simples citoyens. Ce sont là, dit le Chef de la Colonie, autant 
de raisons pour ceux qui s'en vont de conserver une âme sereine 
et de quitter leur petite patrie pour voler sans arrière-pensée au 
secours de la plus grande de toutes, la France, qui entraînerait tout 
dans son désastre si, par impossible, une telle éventualité pouvait 
être envisagée même un seul instant. 

Le Gouverneur dit aussi aux recrues le souci que l'Administra-
tion supérieure a eu de leur santé physique et morale à bord. du 
" Flora ". Ce vapeur, dont les installations pour transport de 
troupes devaient primitivement être faites en Nouvelle-Zélande 
et agréées par une commission militaire anglaise en présence du 
Consul de France, ne put, pour des raisons diverses, subir dèslà-
bas ces formalités ; des charpentiers furent embarqués à son bord 
et les aménagements nécessaires construits en cours de traversée. 
Après un double examen minutieux du "Flora ", il a été cons-
taté que 175 hommes, au lieu du chiffre de deux cents primitive-
ment prévu, pouvaient être embarqués. Pour plus de sécurité, 
ajoute le Chef de la Colonie, il a été décidé qu'un Officier du corps 
de Santé Colonial, M. le Médecin-major Bellonne, prendrait 
passage à bord du " filera " et escorterait le convoi jusqu'en Aus-
tralie. Un contrat fixant minutieusement les conditions de passage, 

• de nourriture et d'hygiène des hommes a été passé avec 11.1. S. S. 
C'e et M. le Dr  Bellonne veillera, en cours de route, à sa stricte 
exécution. Il sera, à cet égard, le Commissaire du Gouvernement, 

Page LEXPOL 17 sur 28



Il est déjàprés de cinqheures et la sirène du " Flora " annonoe 
son très imminent départ. Au commandement du Lieutenant 
Morillot, tous les hommes font face au pavillon, les clairons son-
nent " aux couleurs ", toutes les têtes sont découvertes, quelques 
instants d'un silence religieux succèdent à cette cérémonie, le com-
mandement " en avant " retentit, et les recrues, précédées d'un 
peloton de vieux soldats de la garnison, défilent, drapeau en tête, 

• (*) Sans aucune espèce de raison, un soldat naïf, du 'or contingent, , 
 s'était plaint d'avoir couché quelques nuits sous des hangars où la 

literie était remplacée par de la paille, chose qui lui arrivera plus= 
d'une fois dans sa carrière de soldat. 
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lement les enfants de Tahiti, 
vous êtes considérés aussi com-
me de vrais enfants de la Fran-
ce;  

20 Vous portez une nouvelle 
tenue, que nous voulons glo-
rieuse pour notre île. N'oubliez 
pas que sur ce vêtement sont fi-
xés des boutons faits de la nacre 
péchée dans nos îles du Paci-
figue; 

3° Vous avez enfin une nou-
velle et grande Patrie : Tahiti 
est votre pays d'origine, mais la 
France, où vous vous rendez, est 
le pays auquel vous vous devez 
tout entiers. C'est une terre ad-
mirable, de tous temps célébre 
par la droiture et la douceur de 
ses habitants qui sont, au sur-
plus, courageux au point d'être 
invincibles. Vous avez pu vous 
en convaincre dans notre chère 
cité de Papeete, lorsque le re-
gretté Commandant Destremau, 
sans crainte des ennemis de ter-
re ou de mer, se dressa simple-
ment en présence de grands croi-
seurs ennemis pour défendre 
cette terre qui est aussi la 
France. Vous graverez ce nom 
dans votre coeur comme celui 
d'un sauveur. Je vous prie aussi 
de crier tous: Vivent la France 
et Tahiti. 

Mes fréres, avez-vous oublié 
le jeune Paul Berniére inscrit 
au tableau d'Honneur? C'est un 
enfant de Tahiti quoique il soit 
aussi let peu de la Martinique, 
mais il est né ici, il y reçut son 
instruction, et se baigna dans 
les , frais ruisseaux de notre île. 

Etant au combat, un obus 
éclate près de, lui, qui le projette 
en l'air, il s'écrie: " Déposez-
moi à terre, ma tâche n'est pas 
finie", et, tombé près d'un cama-
rade, il lui demande de l'aider à 
tourner son visage vers l'enne-
mi, Mal gré ses blessures, il n'est 
ni vaincu, ni troublé parle grand 
nombre de l'ennemi, il ne le 
Craint pas I Et d'où est ce hé- 

atoa hia oe i teienei, e tamarii 
farani mau ; 

To oe ahu api, e ahu hana-
hana no te fenua, e te mataitai 
nei oe i nia i taua ahu ra i te 
mati pitopitb pârau no te moana 
Patitifa to taua fenua ; 

3° To oe fenua api e are o 
Tahiti mea to oe fenua, o Fa-
rani atoa, e te haere nei oe i 
reira i nia i to oe fenua api o 
Farani, e fenua nehenehe e te 
parautia e te marù o tei hau i te 
ao taatoa nei, e fenua itoito e 
te vî ore 'i te mau huru ennemi 
atoa. 

Ifa ite mata oe mana i te tiaa-
rea i mua i te aro o to tatou 
aire iti here ra o Papeete. O 
"Destremau " tôna ioa. 0 Fa-
rani rahi ia, aita i vl, aita i taia, 
e aita hoi i mata'u noa'tu te 
encrai o te fenua noa'tu te ene-
mi o te moana te mau pahi ra-
rahi manua ua tia noa ona i 
mua i te aro o taua enemi ra, 
ei partira ia oe e Tahiti. O Fa-
rani ia. E te ani atu nei au ia oe 
e teienei mau tamarii a papal 
oe i toua ioa i roto i to oe aau 
e a mari noa'tu o to oe ia faa-
ora. 

E te ani faahou nei au ia ou-
tou paatoa a pli : " Iaora Fara-
ni e o Tahiti hoi " au mau tae-
ae. moe anei ia outou te ta-
maiti ra o " Paul Bernière ". 
0 tei faaite , hia i nia i te fabula 
hanahana ra, e tamaiti Tahiti 
oia, no roto i te pufenua Tahiti, 
a piti hia i te pufenua Martini-
que, i Tahiti nei toua fanauraa, 
tona haapiiraa hia, horoi raa 
hia i te pape rfi haumaru o to 
taua fenua. 

Tel roto i te ard raa, ua ha-
ruru te " Obus" i pihaiho iana 
ua pee i nia, ua pii e te Atua, a 
tuu iat•i raro aita i oti tau ohipa, 
ua mairi i pihaiho i toua hoa, 
ua parau, a haafariu iau i mua 
i te aro o tau enemi, aita i vi, 
aita i taia noa'tu te mau puta, 
noa'tu te rahi o' te enemi aita i 
matau, o vai, la e home! a pa-
hon.o o " Tamaiti Tahiti " a pii  

ros, Messieurs ? Vous répondrez 
tous, c'est un enfant de Tahiti, 
et vous applaudirez en criant : 
Vive Tahiti 

Cet exemple est admirable 
et vous trace votre conduite. 
Allez courageusement à la vic-
toire. Nous attendrons confiants 
votre retour. Vous nous revien-
drez, je pense, portant sur la 
poitrine la décoration attestant 
que vous avez fait votre devoir, 
car s'il n'en était pas ainsi nous 
préférerions ne plus vous revoir 
à Tahiti. 

Vous allez maintenant voya-
ger dans des colonies apparte-
nant à la Nation que représente 
ici • notre sympathique Consul 
anglais. Je vous recommande 
de ne pas gaspiller de , papier 
pour nous dire que vous avez 
été logés en des écuries ou des 
étables (*); nous ne voulons pas 
de ce genre de nouvelles qui dé-
moralisent les gens de Tahiti. 
Considérez que l'Antique guer-
rier venu du ciel naquit dans une 
étable, qu'il fut couché dans une 
crèche, qu'il ne s'en plaignit 
jamais et n'écrivit point à son 
père pour lui dire qu'il avait 
couché parmi les animaux. Il 
se tut, combattit son ennemi, 
Satan, et le vainquit. Faites 
comme lui puisque vous com-
battrez le Prussien, le grand 
Satan d'aujourd'hui ; combat-
tez-le sans crainte et sans répit, 
jusqu'au jour de la finale vic-
toire des Alliés.  

mai te puai e « Iaora Tahiti. » 

Aué te faahiahia ê, a haere e 
na reira atoa e teienei mau ta-
marli, a haru i te ré mai te ito-
ito, e te Uni nei matou ia outou 
i to, outou hoiraa mai, mai tel 
to outou ouma i te mau fetia ta 
outou e hio nei i nia i te pereue 
o to tatou Tavana Rahi, mei te 
peu é aita, e homa e mea maitai 
aé e tau mau tamarii eiaha ou-
tou ia hoi mai i Tahiti nei. 

I teienei te rature nei oe i nia 
i te mau fenua o to tatou " Con-
sul Anglais " teienei taata mai-
tai no te Hau Paratane, e tia i 
muai to outou aro. Teie tau pa-
rau eiaha roa'tu outou, e haa-
mau'a i te parau uouo ite papai-
raa ia matou i te fare puaahoro-
fenua e te fare puaatoro eita 
matou e hinaaro, eiaha oe e 
faataia i te manao o te mau 
tamarii Tahiti, cita matou e 
mauruuru. A hio na outou i te 
alto rahi nui, no te rai mai, ua 
fanau i roto i te vairaa maa a te 
puaa, ua faataoto hia i reira, 
aita i peapea, aita i papal i tona 
metua ua fanau vau i roto i te 
fare puaa, e hoa e tau metua, 
ua taoto vau i roto i te farii maa 
na te puaa, aita ua haere ua aro 
ma te vi ore i tona ennemi ia 
Tatane e ua roaa iana te re ; 0 
oe atoa o teienei alto a haere oe 
a aro i lama enemi ra, o te 

Purutia" te Tatane rahi la i 
taie nai. E aro eiaha e matau, e 
taé noa'tu i te ré rahi hopea e 
te faahiahia a te Hau Amui e 
mai te pii e: 

Iaora Tahiti ! 
Iaora Farani I 
Iaorana ! 

Vive Tahiti! 
Vive la France ! 
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devant le Géuverneur et les autorités aux accents entraînants du 
Chant du Départ et de la Marseillaise. 

Quelques minutes après, le "Flora ", doucement, manoeuvrait 
pour atteindre le milieu de la rade, tourner de bord et prendre, à 
allure de plus en plus vive, l'étroite route du large tandis que de 
longues acclamations s'échangeaient entre les groupes kakis accro-
chés aux superstructures du steamer et la foule des parents restés 
au rivage, émus mais fiers et pleins de confiance dans le destin de 
leurs chers combattants. 

Tahiti et les oeuvres de secours et d'assistance. 

Au cours du mois dernier, le Gouverneur a donné son appro-
bation et son patronage à diverses oeuvres fondées' à Tahiti avec 
le concours du Comité des anciens élèves des Ecoles de Papeete. 

La première est un Sous-Comité de l' " Union Nationale des 
Jeunes Filles de France" qui a pris la "Croix-Rose" pour emblème. 
Son but est de créer une aide mutuelle et morale des riches aux 
pauvres, des jeunes filles plus fortunées, plus instruites, mieux 
placées dans la vie, aux jeunes filles moins favorisées, et plus 
particulièrement aux jeunes filles belges et françaises que la guerre 
a plongées dans la détresse et la misère. 

Le Comité local est composé comme suit : 
Mm° B. GALLIEN, Présidente; 
M. Emile MARTIN, Président; 
Princesse Tekau POMARE et Mile  Marie-Louise Grra,RT, Vice- 

Présidentes; 
Mue Yvonne CHEVOLOT, Secrétaiee générale ; 
M. Carlos MILLER, Trésorier; 
Mm° H. VumEamE et Mu. COPPENRATH, Conseillères. 

La deuxième de ces oeuvres est celle du " Vêtement du Prison-
nier de Guerre ", filiale de la Croix-Rouge Française. Elle com-
portera l'ouverture, â Papeete, d'un ouvroir, dont l'existence re-
monte en réalité à l'origine de la guerre et qui, gràce à la géné-
rosité des commerçants, des notables de la ville et au concours 
d'une main-d'oeuvre charitable, a déjà permis l'envoi de vête-
ments nombreux aux familles des mobilisés et des réfugiés. 

Dans une réunion qui eut lieu le 8 mars, les dames et jeunes 
filles qui s'intéressent à cette fondation décidèrent que le siège 
social de l'ouvroir serait Bite de la Petite Pologne, dans un hall 
mis gratuitement à leur disposition par la générosité de Mme. Van 
der Veene. 

Cet ouvroir comprendra diverses catégories de membres: actifs, 
auxiliaires, bienfaiteurs, etc..., selon la nature et l'importance , 

de la participation fournie. Son but,sera de secourir, dans la plus 
large mesure possible, les régions, envageset les colonies dé réfu-
giés. Fusionné pour une partie de son action philanthropique 
avec l'ouvroir des Jeunes Filles (Croix-Rose) il prêtera avec em-
pressement son concours chaque fois qu'il s'agira de soulager des 
familles tahitiennes dans le besoin. 

Le Comité local de l'CEuvre du Vêtement du Prisonnier de 
guerre sera composé de : 

Me° B. GALLIEN, Présidente ; 
M. Emile MARTIN, Président; 
MM. Victor RAOULX et Henri VILLIERME, Vice-Présidénte 

• M. F. Comox, Secrétaire général; 
M. Carlos MILLER, Trésorier;  

MM. Arthur .W.ALKER et Maurice WILMOT, Conunissaires-géné-
7'al4T. 

Enfin, dans le même ordre de vues, ie Gouverneur a, par lettre 
'en date du 29 février, autorisé le Comité des anciens élèves de Pa-
peete à organiser, pour une date qui sera ultérieurement portée à 
la connaissance du public, une conférence patriotique, litteraire,i 
cinématographique, dont le bénéfice sera versé à cette même oeu-
vre du " Vêtement du prisonnier de guerre". 

LES MAORIS 

La race maorie, dont les légendes fixent le berceau dans le 
groupe français des archipels polynésiens, sera représentée, dans 
la grande guerre, non pas seulement par nos chers tahitiens mais 
encore, et pour une plus grande proportion, par les indigènes des 
îles anglaises de, Cook, dont Rarotonga est la principale, de 
l'archipel des Wallis, des Navigateurs et de la Nouvelle-Zélande 
elle-même. Si l'on allait vers l'extrême Nord, aux îles Sandwich, 
on trouverait, là encore, des indigènes qui prétendent descendre 
de Borabora ; leur langue et leurs légendes comme celles, d'ailleurs, 
des habitants des autres groupes insulaires, se rapprochent à tel 
point qu'après un contact de quelques jours passés en commun 
tous ces Maoris, pourtant nés à des milliers de lieues les uns des 
autres, sans autre lien possible que les lointains hasards d'une 
navigation difficile, finissent par s'entendre. Tous, en effet, se di-
sent Maoris et parlent les dialectes d'une môme langue dont la 
grammaire et la syntaxe sont .à peu près les mêmes chez tous 
mais dont les différences sont d'ordre plutôt phonétique selon 
l'aptitude ou la difficulté éprouvée dans chaque habitat à pronons 
cer tel ou tel son, émettre telle ou telle vocalisation. 

D'après les journaux de Nouvelle-Zélande, les contingents 
maoris déjà envoyés au front, aux Dardanelles notamment, furent 
répartis par demi-compagnies fondues elles-mêmes avec, des de-
mi-compagnies de Néo-Zélandais d'origine européenne. De l'avis 
du Général Godley, qui eut l'initiative de cette organisation spé-
ciale, c'est la meilleure manière d'utiliser en campagne cette for-
ce spéciale de l'empire colonial britannique. La mobilisation des 
Maoris de Nouvelle-Zélande en était, au début de mars, à son, 
quatrième prélèvement. Des nouvelles particulières ont fait con-
naitre à Tahiti que Rarotonga, la principale des Iles de Cook, a 
donné à l'Angleterre plusieurs centaines de défenseurs. 

Nos Tahitiens ne s'étonneront donc pas si, dans les escales 
qu'ils feront avant d'atteindre Nouméa, leur point de concentra-
tion, ils se trouvent en pays atnis, puisqu'ils y verront des gens 
de même race, heureux de verser aussi leur sang pour le pavillon 
britannique, fait des mêmes couleurs et symbole du même idéal 
que le nôtre. 

Selon des informations qui méritent encore confirmation, nos 
contingents tahitiens seraient, les uns fondus dans l'armée colo-
niale, les autres constitués en unités homogènes sous le nom de 
Tirailleurs du Pacifique. 

Il est fort possible que l'effectif total des classes de l'active et 
de sa réserve permette d'envoyer au front, les contingents de 
Tahiti, Moorea, des Tuamotu, de Tubnai et de RtliVaV80 réunis, 
l'équivalent d'un gros bataillon, ce qui permettra aux Etablisse-
ments français de l'Océanie de faire assez bonne figure dans l'en-
semble des contingents coloniaux concourant à la défense de la 
Mère-Patrie. 
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Les journaux de Nouvelle-Zélande, dans lesquels il est si souvent 
parlé des Français sous le terme flatteur de " Our galant allies", 
signalent que le vendredi 25 février dernier fut le "Tricolore day", 
c'est-à-dire la "Journée tricolore ", organisée par les dames et 
jeunes filles d'Auckland au bénéfice de la Croix-Rouge française. 
Cette manifestation eut pour résultat de réunir une somme 
d'environ deux mille livres. 

* 

Le Vapeur " Saint-François" , dela Compagnie Navale de l'Océ-
anie, qui avait dû se rendre en Australie pour réparer des avaries, 
sera probablement de retour dans la Colonie vers le millieu 

• • • 
Dans quelques semaines est attendue à Tahiti la goélette 

" Ysabel May " achetée par le Père Rougier, en Amérique, et des-
tinée à assurer, pour compte de la Central Pacific Cocoanut Plan-
tation 0°, dont notre compatriote est Directeur, le transport des 
coprah et des nacres entre Tahiti d'une part, les îles Christmas et 
Washington d'autre part. Cette goélette, construite en Nouvelle-
Ecosse en 1910 et primitivement affectée à la grande pêche, devait 
quitter San Francisco aux premiers jours de ce mois après avoir 
subi des transformations devant en faire une des plus coquettes et 
confortables constructions du type schooner. Immatriculée pour 
un tonnage de 128 tonneaux, elle est pourvue d'une machine 
auxiliaire de la force de 100 chevaux. Ainsi s'augmentera d'une 
nouvelle et très belle unité la flotte déjà importante des navires 
mettant nos établissements en communications avec l'extérieur. 

Le navire-école de la flotte nationale argentine " Presidente 
Sarmiento " est attendu dans quelques jours sur notre rade. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
an profit des Français victimes de la Guerre 

LISTE N° 377: BORABORA. 
Vivi 	  
Vivi v 	 
Tuerau v..... 	  
Naumi v 	  
Piria v. 	  
Tina 	  
Temarii 
Patua 	  
Tarama V. 	  
Tutehau 	  
Tutehau 	 
Tehea 	  
Tau 	  
Terupe 	  
Titi 	  
Tau v 	  
Tuai 	  
Tematua v. 	  

I » 
o 50 
o 25 
O 25 
o 25 
O 25 
O 25 
I » 
O 50 

>> 
O 50 
O 50 
I » 
I » 
o 25 . 

O 50 
I » 
o 50 
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Toofa 	  z 	» 
Mate. v 	 0 25 
Mareta v 	 0  25 
Nui v 	 o 25 
Mahuru 	 z 	» 
Maiti 	 z 	» 
Maiti v 	 0  50  
Teio 	  z 	» 
Teio v 	 o 50 
Haia 	  0  25 
Etera v 	 o 25 
Tetua v 	 0 50 
Atatoa v 	 0  50 
Mauarii v   	 0 50 
Mahine v 	 0  50 
Tematua 	 z 	» 
Enoha 	 0 25 
Vahine v 	 0  25 
Feua v. 	 0 25 
Hotahia v 	 0 50 
Terii 	  0 25 
Manutahi 	 z 	» 
Ura v 	 o 50 
Taati 	 z 	» 
Taati v 	 0 50 
Teeeva 	 z 	» 
Teeeva v 	 o 5o 
Tuai v 	 o 5o 
Atahi v. 	 0 50 
Aiu v 	 o 25 
Atiau v 	 0 25 
Temau 	 z 	» 
Temau v 	 o 5o 
Pae rahi 	 z 	» 
Tehei 	 z 	» 
Tipara 	 0 25 
Moehau 	 z 	» 
Moehau v. 	 o 50 
Moearu v 	 o 5o 
Nui v   	 0 25 
Maui v. 	 o 25 
Tehaavi v  	 o 25 
Maria v 	 o 25 
Roopohe 	 1 	» 
Roopohe v 	 0 50 
Marge 	 I 	» 
Manu v 	 o 5o 
Narea 	 
Toi v 	 o 50 
Ape     	 » 
Terito v 	 0 50 
Taiva 	 
Vahine v 	 .. o 50 
Faatu 	 z 	» 
Tetua v• 	 0 50 
Hape 	 o 25 
Maru v 	 o 25 
Ani 	  o 25 
Tutapu 	 ., • . 	 
Vateti v 	 0 25 
Teave 	 0 25 
Tahitoa 	 z 	» 
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Teraiarue 	  0 25 
Patua v. 	  0 25 
Teina 	  0 25 
Teril 	  0 25 
Ani v. 	  0 50 
Teheiura   	 0 50 
Poroi    	 I 	» 
Poroi 	  o 50 
Tu    	 I 	» 
Mau 	  I 	» 
Tahuri v 	  0 50 
Tahuri 	  I 	» 
Tu v  	 0 50 
Teuira 	  0 25 
Uruatu v. 	  o 50 
Tefa 	  0 25 
Tuarae 	  I 	» 
Pepe v 	  0 25 
Fatino v 	  0 25 
Itaata 	  0 25 
Temahine   	 0 50 
Nu v 	  0 50 
Tiitae 	  0 50 
Vini  	 0 25 
Tupu 	  0 25 
Tihoti 	  0 25 
Terai 	  0 25 
Vi 	  0 25 
Taihare 	  I 	» 
Hapahi 	  I 	>> 
Narii 	  
Haapahi 	 o 50 
Narii v   	 0 50 
Maau 	  o 50 
Ahuore v 	  0 50 
Naura 	  I 	» 
Taata 	  I 	» 
Taata v 	  0 50 

Paia v 	  0 25 
Tehatetua 	  -I 	>>• 

Teharetua 	  o 50. 
Marii 	  -cs 
Tautu 	  o 25. 
Tetua v    	 050% 

	

apia 	  

	

Terai 	  • 
o 
0 .25  

Tinorua v. 	  •o 50. 
Opeta 	  0 . 25. 
Faatiarau v. 	  o .25, 
Tuariiv  	 o 
Tehei   	 o 25 
Mauiui v   	 o sa  
Vea v. 	  o , 25 
Terlitehau 	  0 50  
Teave 	  o 
Moe v   	 0.25. 

Teehu v 	  • 0.25 
Toateav.... ............ .. 0 25 
Tetaria 	  0 25 
Tairouruv 	  o .5o 
Tato v. 	  o -5o. 
Rani....... ............ >>. 

Pupitre v  	0 5o 
Ura v  	o 25 
Tag 	 o 25 
Reiatua v 	0 5o 
Hutia v 	o 25 
Mehao 	 I » 
Ru 	 o 5o 
Mareta v 	o 25 
Itama 	0 25 
Terai 	 0 25 
Marama v 	0 5o 
Tautua 	.t » 
Parea v 	o 5o 
Ana v 	o 25 
Iotua 	 o 25 
Tupara 	• o 25 
Mare 	r » 
Upoo v 	 o 50 
Terii 	0 25 
Mareta v. 	0 25 
Tiitae V.  	O 50 
Teihoarii 	  
Teura v.  	o 5o 
Tamuera 	I » 
Onu 	r » 
Reiatua 	 I >> 
Faataia 	I » 
Faataia v  	0 50 
Tutea 	0 25 
Faaori 	» 
Faaori v  	 50 
Teiho 	 025• 
Tauaea v.  	o •yo 
Marii 	o 25 
Terii 	 o 25 
Papu 	I » 
Ura v  	• 50 
Upoo v 	o 25 
Hau 	 o 25 
Taanoa 	r 	o`25 
Marama v 	0 25 
Teheiura nainai  	r » 
Tauopu 	  
Tauopu v.  	0.50 

Haana 	  
Haana v.  	o •50 
Maria v 	o 25 
Mati  	I », 
Marae v.  	0 50 
Tauaea 	   
Teau v. 	o 50 
Hita v 	 • • 	o 5o 
Puura v. 	 0  25 
Tavita poto 	 • 	I » 

Teara 	 • • 	0. 25 
Marae 	I » 	• 
Roo v 	 • 	o • 50 
Auê v 	0  5o 
Terai 	 • 	• I. >>. 

• Mauna v 	 o 50 
Opurahi 	I » 
Faahoia v 	0 50 
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o 50 
O 25 
O 25 
O 25 
O 50 
1 » 
I 
O 50 

» 
O 50 
I» 
O 25 
o 25 
o 50 
O 25 
O 25 
O 50 
O 50 

O 25 
O 25 
I » 
O 50 
I » 
O 50 
o 25 
I » 
I » 

O 50 
o 25 
O 50 
O 25 
I 	>>. 

O 25 
O 50 
c? 50 
O 50 
O 50 
I » 
O 50 
O 50 

I » 
o 50 
O 25 
I » 

rt 

O 50 
O 50 
z » 
o 5o 
O 5o 
I » 

» 
O 5o 
I » 
o 5o 
o 25 
o 50  
O 5o 
I » 
o 5o 
O50 
O 25 

Teaha V. 	  
Itemaera 	  
Ruita v 	  
Tehare 	  
Erena v 	  
Hutia 	 
Tehaamana 	  
Tehaamana y. 	  
Temahine 	 
Ofai rahi 	  
Tinorua 	  
Roo, 	  
Taniera 	 
Matae y 	  
Amota 	 
Tupu nainai 	  
Piitau V. 	  
Paepaev 	  

6  Oputu 	 
Penetav 	  
Teaue 	  
Teaue V. 	  
Paepae 	  
Tuaana 	  
Hutia.v 	  
Mitau 	  
Varuamana 	  
Varuamana V. 	  
Mita 	  
Teare . 	  
Teata 	 
Mauri 	  
Aro 	  
Vari v 	  
Nui 	  
Arave v . 	  
Eta v 	 
Maau 	  
Viriamu 	  
Tehapai 	... 	. . ..... ........ .. 	. 	 
Terii 	 
Hiro 	  
Ru v 	  
Ruta v 	 
Marae 	  
Marae 	  
Tofano nainai 	  
Tau 	  
Tau v 	  
Tera 	  
Terii 	  
Teiho 	  
Mariu v 	  
Teroro 	  
Teroro v. 	  
Pue 	  
Tupu v 	  
Metuaroha 	  
Parauore 	  
Parauare 	  
Mote 	  
Tctuv 	  

Rereao 	 
Hitoti v. 
Atera v 	 
Haapao 	 
Faaona v 	 
Iho 	  
Teuru 	  
Maiooro 	  
Paraitete 	  
Tetu v. 	  
Metua 	  
Maltai 	  
Tautu 	  
Tautuv. 	  
Tautu 	  
Tavaê 	  
Tavaê V. 	  
Raautu v 	  
Puni 	 
Atuu v 	  
Afai v 	  
Piri. 	 
Ariireva 	  
Teahuitu 	  
Teahuitu y. 	  
Hau 	  
Ara v. 	  
Teunu 	 
Tenania V. 	 

Teiva 	 
Maua 	 
Maua V. 	 
Aê v. 	  
Tata 	  
Arai 	  
Tupu v 	  
Faarere 	  
Faarere V. 	 
Nui 	  
Terai 	  
Hana v 	 
Papara 	  
Haapahi 	  
Metuapohe 	  
Haati v 	 
Aria 	  
Hautia 	  
Erena 	  
Nui v. 	  
Teriitemataua 	  
Reiatuav 	  
Faatau 	  
Terai v 	  
Teuru 	 
Tehapai , .. 	  
Repeta v 	  
Maui v 	 
Hoeau 	  
Peue 	  
Matu 	  
Vivi 	  
Vivi 	  

O 50 
o 50 
O 50 

I » 
O 50 , 
O 25 
O 25 
I » 
1 » 

O 50 
I » 

O 50 
ï» 
O 50 
O 25 
I » 
O 50 
O 50 
o 25 
O 5o 
o 5o 
O 25 
o 25 
I » 
O5o 

» 
o go 
O25 
O 25 
O 25 

» 
O 5o 
o 25 

» 
I » 
O 5o 
I » 
o 5o 
O 25 
o 25 
o 25 
o 25 
O 25 
I » 
o 5o 
I » 

» 
I » 
O 5o 
O 25 
o 25 
I » 
•0  50  
025 
O 25 
Q 25. 

.9 25 
O 50 
I » 

TS 

» 
» 

• 050 
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Hutia . 
Pal v 	  
Tina y. 	  
Teramana 	 
Vea y 	  
Era v 	  
Teina 	  
Areva V. 	  
Taupoo v 	  
Tehaamaru 	  
Teaue 	  
Tetu 	  
Mina v 	 
Rere v 	  
Turai . 	  
Taurei y 	  
Teraimareva v 	 
Pepe y. 	  
Marama 	  
Taumihau 	  
Taumihau v 	  
Tuane v 	 
Roihau y 	  
Terai y 	  
Fanau v 	  
Tauavae v. 	  
Tiaitau v 	  
Tahi 	  
Tahi v . 	  
Areni 	  
Nui 	  
Miriama y. 	  
Tianoa 	

 

Tianoa v 	  
Punaa 	  
Tautu. 	  
Tautu v . 	 
Faatoro. 	  
Marii v. 	  
Teuira... 	 
Marii 	  
Marii v 	  
Ruta    . . . 
Tini 	  
Teiho 	  
Tuerau 	  
Tuerau y. 	  
Faatauore 	 
Tahirai v. 	  
Ruahe 	  
Rene 	  
Mere v. . 	  
Rapa.... 	  
Taupoo v 	  
Tehui nainaipoto 	  
Matin 	  
Vahine v 	 
Poata 
Ahu v. 	  
Marii 	 
Tu 	  
Hui 	  

0 25 
0 50 
0 25 
i » 
0 25 
0 25 
1 ». 
0 50 
0 50 
1 	» 
1 	» 

o 25. 
o 25 
o 25 
0 25 
0 50. 
0 50 
0 25 
0 25 
1 » 
0 50. 
0 25 
0 25 
o 50 
o 5o 
0 5• 
0 25 
x » 
o 5o 
0 25 
0 25 
0 25 
r » 
o 50 
o 5o 
1 » 
0 50 
1 » 
0 25 
0 25. 
1 » 
0 50 
0 25. 
o 25 
0 25 
t » 
0 50 
1 » 
0 50 
0 25 
t >> 
0 5o 
0 25 
0 50 
0.  50 
o 25 
0 25 
1 » 
0 5o 
0 25 
0 25 
0 25 

Rai  	 1 >> 
Tevaearai 	 o 25 
Turi v 	o 25 
Afai v 	o 5o 
Terii 	r » 
Terii V.  	0 50 
Teraitua 	r » 
Teraitua v 	0 5o 
Teioa v 	 0 50 
Teoru 	0 25 
Tuterai 	 0 25 
Teanuanua y 	 0 25. 
Viri 	 0 25 
Mamaru nainai 	 0 50 
Tetutaoroa y 	0 25 
Tamarav 	0 25 
Tehapai 	0 25. 
Mataua 	r » 
Manu 	1 >>. 
Mataua v 	o 50- 
Natua 	0 25 
Virau ..  	 1 >>. 
Papa 	1 » 
Teura 	1 » 
Fai 	 1 » 
Matapo v 	o 50 
Marama v.  	0 5o 
Tetua v  	 0 25 
Tetuahiti v  	o 50 
Toitua 	' 1 >> 
Vahine y.  	' o 5o 
Taratua 	t » 
Maiti v 	o 50 
Nui v 	o 50 
Puarai 	I » 
Itaraera 	r » 
Tehui 	1 » 
Mano 	o 5o 
Faatiarau v 	 ,. 	0 25 
Hoa 	1 » , 
Reiatua v 	 o 5o 
Tauarii 	- 1 » 
Tauarii v 	 0 50 
Ahuura v.  	0 25 
Hina y 	 o 5o 
Haati v 	ô 50 
Taô 	 1 » 
Maru 	 1 »' 
Taiva v 	o 50 
Rahia y 	  o 25 ' 
Roo 	 o 2• ' 
Tairil 	..  	r >>. 
Hio 	 1 » 
	l 	 

Tairia y 	 0 50 
Rara v 	 o 25 

Titiri v 	o 25 - 
Areti 	 o 25 
Tehare 	0 25 

eR.oitaati. 	 1 » 
Roitaata v.  	0 50 
Tcroi v 	 0 50 
Tereroa 	o 25 
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Teheiura 	  
Tâvae 	  
Rua. 	 
Temarii a Tutavae. 	  
Atani 	  
Teihotaata 	  
Teataura 	  
Puru 	  
Tehui 	  
Apatoofa 	  
Teriiterauata 	  
Puura y. 	  
Tahiarii 	  
Tetuairihau 	 
Tevahinetaahitua 	  
Natua 	  
Mehao v 	  
Rei 	  
Teriianoho 	  
Hururau v 	  
Teriiterauata v. 	 
Tehea a Tehahev 	  
Tetuanui 	 
Terai 	  
Tu v 	  
Iva v 	 
Maruae 	  
Temaihea 	  
Tetahio v 	  
Faatiarau 	 
Tevahi 	  
Mata v 	 
Ura v. 	  
Haamoe v. 	  
Maraevanaa y. 	  
Tahuea 	 
Faatia v. 	  
Taumanu 	  
Tetuanui v. 	  
Faahei v 	  
Tetua a Tama 	  
Pae y. 	  
Talma v 	  
Teina v. . 	 
Panu v 	  
Tuifai y. 	  
Teata v 	  
Teio v 	 
Tehui v. 	  
Mopi v 	 
Tutea 	  
Hana v 	  
Huvi 	  
Mauri 	  

e ri.. 	  Tetira v 
Terai 	  
Teheiurav 	  
Aitu 	  
Arere v. 	  
Puna v 	  
Roo v 	  

4... 

I 	» 

1 	» 
I 	» 
I 	» 
I 	» 
I'» 
I 	)) 
I 	>> 
I 	» 

I 	» 

I 	» 

0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 

0 50 

o 50 

0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
o 50 
0 50 

0 50 
0 50 

o 50 
0 50 
o 50 
.0 50 
0 50 

o 50 

0 50 
o 50 

0 50 
0 50 

0 50 
0 50 

0 50 

0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
o 50 
o 50 

0 50 
o 25 
o 25 

0 25 
o 25 
0 25 
0 25 
0 25 
0 25 
0 25 
0 25 
0 25 
o 25 

Tefa 	o 25 
Pera v 	o 25 
Mareta v 	25 
Pori 	

0.2
5 

Timi 	o 25 
Natua 	I » 
Tehahe v 	0  25 
Mihi v 	 o 25 
Tete 	o 25 
Itaia 	0  25 
Hapai V. 	0  50 
Tefaaora 	 I » 
Tefaaora v 	0  50 
Taeae 	I » 
Nitara 	0 25 
Raiarii  	0 25 
•iaamana 	I » 
Terii v 	 0 5o 
Tahuea.. 	 I » 
Punua 	o 25 
Hutia v 	0 25 
Rai 	0 25 
Ura v.  	o 5o 
Tuamea 	I » 
Faatia v.  	o 5o 
Terii 	 0 25 
Maruae 	 0 5o 
Faaue 	I » 
Faaue v.  	0 5o 
Rere v 	 0 5o 
Pape 	I » 
Fareahu 	» 
Rave v. 	0 5o 
Naomi v 	0 25 
Tuhirai. 	I » 
Teroro 	 0 25 
Tahua. 	I » 
Puahio 	I » 
Teato 	I » 
Ahui 	I » 
Teihotaata aumoana 	i » 
Tama aputaohe 	i » 
Ratia 	 I » 
Teurapaufifi 	I » 
Matahlaril  	I  » 
Tetahio. 	i » 
Faatautua  	I  » 
Tahitua 	i » 
Taraaitepo. 	I» 
Hapai 	» 
Teriieui 	I  » 
Tihanipotii  	I  » 
Tamaehuatea 	I  » 
Viri 	 I » 
Teihotu  	» 
Tuteaoroarii  	I » 
Iva 	I » 
Tamaroa 	I  » 
Tefa 	1 » 
Teopiri  	 I » 
Teheetua 	I » 
Teihotaata 	 I » 
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Hutia v 	o 25 
Tana 	o 25 
Erena v.  	0 25 
Tini 	 o 25 
Maruae 	 o 25 
Tamara v 	o 
Vanaa v 	o 25 
Toahiti 	0 25 
Tetuareroa. 	 0 25 
Tetuahuri v 	0 25 
Hinu 	0 25 
Taaroa 	 0 25 
Teiho a Teheetua 	 0 
Marii a Teheetua 	0 25 
Rua a Taraaitepo 	0 25 
Pua 	o 25 
/vlaitoa v.  	0 25 
Tau 	 o 25 
Temauri . 	 0 25 
Ravea 	o 25 
Ti 	 •1 » 
Marae 	z » 
Raifa v 	o 5o 

, Tetuaveroa v 	0 25 
Teihotaata 	0 25 
Paemata v 	0 25 
Ti v 	o 5o 
Teata .  	o 25 
Tu a Tuarae 	o 25 
Teariti v 	0 5o 
Mootua v. 	 0 5o 
Tuaroi v 	 o 5o 
Hiro 	 I » 
Terai a lori 	0 50 
Tauru v  	0  50 
Mihi  	0 5o 
Apa 	 I » 
Taui 	 1 » 
Faatati  	1 » 
Apa v.  	0 50 
Tu a Tainoa 	0 5o 
Tevahitua v. 	0 50 
Faatiarau y.  	0 25 
Puaitara 	o 25 
Anani nainai 	i>> 
Vahinetua 	>> 
Vini 	 r >> 
Mata. 	i» 
Vahinetua v 	 0 50 
Matea v. 	 0 25 
Aiho 	0 25 
Aimata 	 i » 
Teave 	i » 
Teraiautia 	t » 
Pena 	i » 
Aroma .  	 • 	i » 
Pihaura v 	o 5c 
Toitaata v 	 O 5o 
Puarii 	0  25 

• Rai.  	o 25 
Raita v 	0 5o 
Terii..  	 »  

Terii v 	o 5o 
Varua 	I » 
Temoeahiro v 	0 50 
Rouru 	 1 » 
Tetuanui y 	o 25 
Tehare v 	o 25 
Tuanui  ' 	 0 25 
Ahuniee y 	o 5o 
Ura v.  	 0 25 
Tinitua 	 o 5o 
Mahoa 	0 5o 
Patea v 	o 5o 
Tjinetoa 	1 » 
Teapua v 	o 5o 
Auri v.  	 0 5o 
Tupuraa. 	1 » 
Tupuraa v 	0 5o 
Teuiamai y 	 0 25 
Toa 	0 25 
Ariihoro 	1 » 
Tua 	i » 
Anonyme 	o 25  
Fanauveri v 	o 5o 
One v 	o 50 
Toitaata y. a Ripo 	0 5o 
Menema 	1 » 
Tehei 	1 » 
Turere 	0 25 
Teroro v 	o 25 
Tuarae 	1 » 
Mere v 	0 50  
Tahitua 	1 »  
Tarahoi.  	 1 »  
Tahitua v 	0 5o 
Teioa v 	0 5o 	

 I » Tloarriaihau 	  
1  

Urarii v  	0 5o  
Teahu v 	0, 25  

•Terii .  	 o 25  
Teiiivahine v 	0 25 
Ura 	 0 25 
Aro 	 o 25 
Ariioehau v.  	 0 25 
Tepo 	1 » 
Rai 	 1 » 
Mehao v 	 o 50 
Teihotaata 	1 » 
Teihotaata v 	 . 0  50  
Ari tinito 	 2 50 

Aio tinito 	1 »  
Eria 	1 »  

Io 	  
Poney 

	
. o 50 

1 » 
Koki v 	 0 50 
Tahuhu 	 5 » 
Topa et famille 	  
Teriiruahee 	  
Rima 	1 5o 
Vaea et famille 	  

l'4É; » » 

. Io » 
Paino 	2 50  

I Iva 	5 >> 
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Tainoa.    	 1..50 

Mauiui 	  5 » 
Teihotu 	  .5 » 

Mare a Mare 	 , . 5 » 
Opupiti 	   5 » 

Fareatae  	 2 50 

Teamoarii 	 • ., 5 » 
Maué 	  2 ' 50 

Moetu 	  5 » 
W. Ellacott et famille  • Io » 

Réunion d'amis le soir de la Noël. 

Pupu i (Nunue)   	 20 » 

id. 2 (Nunue).... 	  25 » 
id. 3 (Nunue)..    	 7 65 
id. 4 (Nunue)   	 16 » 

Tevaitapu  	I 1 5o 
Le 20 dimanche de janvier 1916 	55 » 

Gardrat et famille. 	20 >> 

Anonyme 	0 5o 
Tapea 	1 » 
Tahi ruau  	1 » 
Teriianoho 	1 » 
Tetuanui a Patahi  	I » 
Terai 	i » 
Pihavaa 	» 
Pori 	i » 
Tapea v 	 o 50 
Taurei v 	 o 5o 
Arama v 	o •5o 
Tautu v 	0.5o 
Teiri v 	 o 5o 
Arere v 	 0 5o 
Puru v 	o 5o 
Terai v 	o 5o 
Vae v.  	o 25• 
Taero 	o 25 
Manu 	o 25 
Mihi 	 o 25 
Hui v.  	 0 25 
Apa 	 o 25 
Ahani tinito 	2 5o 
Tiong-a-Poun 	»• 

A-Fo  	 1 » 
A-Loi 	 1 » 
Atoe 	.2 5o 
A-Kim et famille 	4 » 
A-Peni  	 ,2 5o 
A-Pia 	 5 » 
A-Tani 	. 5 » 
A-Mani et ses ouvriers 	10 5o 
Tiou-Chine et ses ouvriers , et sa femme 	7 50  
Vong-Kim 	id. 	id. 	• 5 » 
Mauiui fanaua 	 o 5o 
Iva nainai  	..... 	0 50 
Charlot fanaua 	 z » 
Poulot tane fanaua 	2 10 

	

Total 	
700  o 

.FitAIIÇA1 i)È LOCÉA\IE 	 ier avril 1916 

LISTE N°  269 : M. DE POMARET. .. 

Tenahe v...• 	 2 	» 
Tenahe 	• 5 	» 

Tavita... 	 2 50 

Roo  . 2 5o 
Terily . 	• I 5o 
Brodien 	 2 50 

Ana y 	 1 	»  
2 .» 

Met' V. 	 Met' 1 	» 
Temanava v. 2 » 
Teriituterai • 	 0 59 
Taaroa y. 	 2 50 

Ahupaoa v 	 2 	» 

Taahitua v 	 0 50 

Teriitahi v 	 I 	.» 
Hamai 	 5 	» 
Raita v 	 2 	» 

Ana Tom 	 2 » 

Titi v 	 1 	» 
Tuaoao v 	 0 5o 
Smith 	 I 	» 

Total 	  40  

LISTE N° 289: M. DE POMARET. 

Vehiarii. 	 2 50 

Vehiarii 	 2 50 

Pau 	 2 50 

Pau v 	 2 50 

Tehaamanà  	 2 50 

Punua 	 2 50 

Tavahia. 	 2 50 

Taputua v 	 2 50 

Taaroa   	 2 50 
Mihi v 	 2 50 
TaVi 	 2 50 

Tavi 	 2 50 

Pua 	 2 50 

Tautu 	 2 50 
Tautua 	 2 50 
Tautua 	 2.50 
Toimata 	 2 50 
Toimata v. 	 2 50 
Tiatoa 	 2 50 
Moe v 	 2 .50 
Toi 	 2 50 
Tuma 	 2 50 
Faifaipua 	 2 550 
Tevaneura 	 2 50 
Pani 	 2 50 
Teuru 	 2 50 
Teuru 	 250 
Nuu 	 2 50 
Nuu v 	 2 50 
Apoo v 	 2 50 
Matua 	 2.50 
Matua 	 2 50 
Poro   	 2 50 
Haati 	 2 50 
Haati 	 2 50 
Pee 	 2 50 
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Ces bons seront repris au pair, sous déduction, s'il y a 
lieu de l'intérêt correspOndarit 	resterait à courir. 

Les coupures dès bons sont de ioo fr. 50o fr. et 000 
francs, et sont émis à un an. 

Ces bons procurent 'aux porteurs un intérêt calculé à 
raisbn dé 5 o/o Sur' la' valent .  nominale des bonS 
Mais cet intérêt sera payé 'par,âiiticiPation et viendra dès 
lOrs en déduction du montant des sommes' â verSer. 
Lest ainsi qu'un bon de loo francs ne donnera lieu qu'à 
un versement de 95 francs : il suit; de là, que les 5 francs 
qui seront restitués` avec ces 95 francS au bout d'un an 
représentent en réalité pour le souscripteur un placement 
au taux de 5 pour 95 fr. c'est-à-dire .263 u/o 

Le tablm.1 ci-près indique, par chacune des coupures, 
de Loo fr. 5po fr. et i .000 fr. le montant des sommes à 
verser par les souscripteurs. 

,MorrANT,pEs BONS 
1,oO fr. 
5qo 

I .900  fr. 

SO/y1MES A VERSER. 

95 fr. 
497595 ffr. 

fr. 
Les souscripteurs ne pourront prendre immédiatement 

possession des bons qu'ils auront Souscrits. Il leur sera 
délivré, lois du verSernent, une Ciuittance provisoire pbur 
le montant même du versement; c'est-à-dire, pour la 
valeur nominale 'des bons diminuée du mor4uf des 
freérêts y afférents. 

Lors de la délivrance des bons, lesparties donneront 
cléCharke .dos de la _qUittance MYiSoir9. 

Les bons clp,la défense nationale sont délivrés par le 
Trésor. 

CAISSE NATIONALE DES RETRAITES POUR LA VIEILLESSE 

Il peut, être versé jusqu'à 4.000 franes par an sur le même 
compte xu:11.eu 4,500 francs.  

La 	à constituer sur 	ête d'une méme personne peut 
atteindre 2.40Q 'f races ati lieu cié  

LeS versements 'peuvent êtres faits sur la tète des enfants dès 
leur naissance.. 	: 	" 	 ' 

Pat' cite de l'adoption d'un nouveau, tarif, le . montant des 
IreF45 ProvçP4nt des vei semenis 

versement de 100 francs opéré. capital: 'aliéné au 
profit'd'une Peidmié âgée de 3 ans Iui assure 

A 50 ans, ,d'après ..ntou1;nu..talr' if,' une rente de 78 
it'9inese, au lieu de 51 francs d'après le tarif , 3 1J2 p. 0/0. 

A 60 ans, d'après le 11ipn-s enu r  tarif, une rente de 1.,e6 
francs an lieu deli5 francs d'après le tarif 3 1/2 p. 0/9. 

Demander des reeseigitements et des notices soit à la Tréso- 
f'eeiede ,:j'ahitl,4it à Prii'r'f:à,'è'a.4à,iièè Dets e C6nsea, • 
fiions, rue de Lille, no 
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Pee v 	  
Paetaha. 	  
Paetaha y 	  
Haa 	  
Tapea v 	  
Teheiura 	  

2 50 

2 56 
2 5o 
2 50 
2 5o 
2 50 

IVicer:4,r9a Y 	 - . ■ 
2 59 

Mahahe  	 2 50 
Mahahe v 	  2 50 
Terii 	  

e , ,to 
2 50 

Taimetua 	  2 50 
Tetua v.. 	  2 50 
Teriitemoc 	  2 50 
Teriitemoe V 	  2 50 
Pahia 	  2 50 
Tehui 	  2 50 
Teotahi.. 	  2 50 
Teotahi v 	  2 50 

Tehiva   	 2 50 
Tehiva V 	  2 5o 
Mana 	 2 50 
Mana V 	  2 50 
Souscription nouvelle de toute la pa-

roisse d'Afareaitu 	  107 .50 
Total..'::: .:..'.:`: 	252 5o 

LISTE;  N° 219 : MM. LAUREY et ,pg-it47. 
Ed. H. Williams 	.2 p 
Ariiteuvira 	 , 	• 	e » 
Ed. Atger 	. 	2  o> 
Anonyme 	2 » 

2.» 
Berder..  	2 » 
Anonyme 	  
Anonyme 	7 » 

Total ..... 	 20 » 

Total des listes ci-dessus..... 	1.013 » 
Total des .listes précécl,enteâ.. r... 1 55.544 70  

° TPta1 ,à61»1;4..-. 

AVI •DINe:RS 
•• 	 . 

EONS(DE LA DÉFENSE NAiTIONALE. 

(Décret du 13 septembre 1914) 

Aux termes du décret du 13 septembre 1914; les. Bons 
du Trésor émis à coi ipterde cette dateet pendant la durée 
des hostilités, porteront la mention Bons de la défense 
Nationale ". rIlS 'seront Admis pour la Li1gr,apon des 
sousciiptions ,  à .tous emprunts futurs, avec dge,,i;le 
préférence pour les souscripteurs à ces .emprunts; .à 

• concurrence ,dujnontant,,dçs ,  bons qu'ils remettront au 
Trésor 
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ANNONCES JUDICIAIRES 

Le Greffier du Tribunal Civil informe 
M. Tavaea a Tuihaa, sans domicile ni rési - 
dence connus, qu'une demande en partage 
terre "Mao" est dirigée contre lui par 
M. Georges Hart, et quo requête à cette 
fin a été déposée au greffe. 

En conséquence, le sus-nommé est in-
vité à prendre communication au greffe 
de ces documents, à y répondre, et fournir 
Ses moyens dans les délais de la loi. 

Le Commis-greffier, 
H. VIDAL. 

Le Greffier des Tribunaux de Papeete 
(île Tahiti) informe M. Tavaea a Tuihaa, 
sans domicile ni résidence connus, que 
M, le Président a fixé au mardi 23 mai 
1916, à 8 heures du matin, l'audience à 
laquelle sera appelé le procès pendant en-
tre lui, et M. Georges Hart, au sujet de 
demande en partage terre " Mao . 

En conséquence, le sus-nommé est in-
vité à se présenter à l'audience aux jour 
et heure indiqués, s'il ne veut être jugé 
par défaut. 

Le Commis greffier, 
H. VIDAL. , 

GAMBIER 
MARQUISES ET 

TUAMOTU 

( Hes 
\ sans passe 

ILES 
AUSTRALES ET 

TUAMOTU 

\ 
Iles 

à passes / 

60 » 
75 » 

15» 	10» 
25 » 	20 » 

double frêt 
30 
60 
90 

25 » 
50 » 
75 » 

  

à forfait 
1 180 » 	40 »  

75 » 
100 

1 p 0/0 
5» 

1 p. 0/0 
4 » 

  

Willochra" 27 oc-
tobre 1913 

" Tahiti " 2 8.o-ut 1914 
"Moana" ler sep. » 

» 	» 
" Talune " 9 oct. » 

» 

" Taviuni" 10 nov. » 
» » 	» 

"Maitai " 20 nov. » 
" Marama "23 » » 
" Maitai " 22 déc. » 

e Moana " 21 janvier 
1915 

"Marama" 7 mars » 
" Maitai'' 15 mars » 
" Ta.viuni " 30 » 

» 30 » 
" Maitai" 8 juin » 
" Talune" 17 juin 
"Marama" ler juil. » 

» » 	A 
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ANNONCES 

AVIS 
• 

La COMPAGNIE NAVALE DE L'OCÉANIE informe le public qu'à compter 
du 15 avril 1916, les taux des frêts par vapeur "Saint-François ' , assurant le 
Service interinsulaire, seront modifiés comme suit : 

Pour marchandises ordinaires, caissages, coprah ou 
produits divers, la tonne de •1000 kilog. ou le mè-
tre cube  

Boeufs, chevaux 	  
Moutons, chèvres, porcs grands ( moitié prix pour 

les petits porcs ) 	  
Veaux 	  
Colis lourds ou volumineux, de 1 tonne 500 à 3 tonnes. 
Embarcations ou vôtres au dessus de 1 tonne 	 

id. 	de 1 tonne à 2 tonnes ... 	 
M. 	de 2 tonnes à 3 tonnes 	 
id. 	au dessus de 3 tonnes 	 

Bois, par mille pieds superficiels. 	 
Espèces sous pli cacheté (assuré à la police de la.  

Compagnie sans responsabilité pour le contenu). . 
Prêt minimum, petits colis 	 

Navires déchargeurs 
et dates de débar-
quement. 

L'Agence de Papeete de l'Union Steam Skip Company of 
New-Zealand, Limited, a l'honneur d'informer le public que, 
faute de réclamation, elle mettra. en Vente aux enchères 
Publiques, le 15 avril prochain, à midi et demi, sous les han-
gars de la douane, les marchandises suivantes, refusées ou non 
réclamées 

Description des marchandises 

H. D. 	1 lot cercles de voitures 	 
L. G. 

sans marque 1 colis fers de lits 	 
G. M. 	I coffre-fort (1 pied cassé) 	 

sans marque 3 quarts-sacs farine—. 	 
. W. C. I balle chapeaux 	 
. L. S. 	1 caisse boeuf 	 

C. N. O. 2 estagnons de térébenthine 
(avariés) 	 

1 caisse moutarde 	 
sans marque I estagnon d'huile 	 

G. 2 B. 	1 caisse huile de machine... 
Dupont 	1 lot caisses à fruits... . .... .., 

sans marque I paquet barres minces (en 
acier) 	.... . .... 

T. O. R. 	1 boîte de lentilles.... 
P. L. M. 	I douzaine haches. .... 
W. K. 	4 douzaines beurre. 	 
F. V. 	I sac orge (avarié)... 	 

sans marque 1 baril pointes 	. • 
sans marque ô sacs paille hachée. . 	 

G. D. 3. 	1 caisse' quincaillerie. . 	 
L. B. F. 	1 caisse savon 	... 	 

Marques 	Description des marchandises 

St François 1 caisse accessoires 

1 sac sucre   " Talune"15juillet » 
nes  	. 	» 	» 	» 

de machi- 

1 caisse savon 
5 sacs d'orge 
1 quart-sac farine Victor. 
3 touques blanc de zinc (ava- 

	

riées)    " Talune " 12 
1 caisse bouchons en verre 	 " Maitai" 30 
4 caisses bouteilles 	» 	30 	» 
2 paquets tuyaux 	» 	30 » 
1 sac haricots 	" 	 » 	30 	» 
I caisse conserves    " Marama " 93 sep- 

tembre 1915 
2 portes (endommagées) 	. " Moana" 27 sep. » 
I balle de foin 	 •1 .. " Flora " 7 oct. » 
1 sac sel 	  • • 	(débarqué à une date 

inconnue) 
1 caisse poires . .. 	 " Moana " ,19 dé- 

cembre 1915 
» 	» 	» R. F. Co 1 caisse sardines 

C. L. S. 	i caisse fruits chinois.... 	cc maitai " ;
'
0 j

▪ 

 an'  sans marque 4 demi-sacs farine 	 

23 sacs de riz (avarié).. : ..... " Flora" 6 fvévie.r. 1  2'916  
lot de caisses, de barriques 

et de touques vides 

Les personnes ayant des titres à faire valoir à la possession 
des marchandises, énumérées ci-dessus, sont priées de s'adres -
ser aux bureaux de l'Agence. 

Papeete, le 4 mars 1916. 

Marques 
Navires déchargeurs 

et dates de débar-
quement. 

1.• • 

2. 
K. F. S. 
S. S. J. 

sans marque 
A. J. 

F. M. H. 
G. 2B. 

sans marque 
sans marque 

I. H. C. 
691 

A. B. D. 
L. 

sans marque 

sans marque 

» 
" Marama " ler août 

PAPEETE -- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 
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